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PREAMBULE 
 
En juin 2023, l’ARBE est devenu un Etablissement Public de Coopération Environnemental (EPCE) . Elle compte donc 
aujourd’hui un Conseil d’administration composé de 25 administrateurs représentants de 19 structures :  
 
10 membres financeurs 

- La Région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;  
- L’Office français de la biodiversité ;  
- L’Agence de l’eau ; 
- L’ADEME. 
- La DREAL ;  
- Le Département de Vaucluse ;  
- Le Département des Alpes de Haute-Provence ;  
- La Métropole Nice Côte d’Azur ;  
- La Métropole Toulon Provence Méditerranée ;  
- La Communauté d’agglomération du Grand Avignon 

 
9 membres associés 
- Conservatoire du littoral 
- Réseau régional de Parcs naturels régionaux 
- Conservatoire des espaces naturels PACA 
- France Nature Environnement 
- Ligue pour la protection des Oiseaux 
- Conservatoire botanique national alpin 
- CESER 
- CCIR 
- Chambre régionale d’agriculture 
 
 
Pour décliner son programme d’actions annuel, l’ARBE s’appuie sur les 4 axes d’intervention qui sont inscrits dans 
ses statuts :  
 
1. Accompagner les projets et les démarches territoriales de transition écologique et de préservation de la 
biodiversité et de l’eau  
L’Etablissement en lien avec ses partenaires accompagne le déploiement de projets de territoire et d’actions en 
matière de préservation et de reconquête de la biodiversité : conseils aux porteurs de projets, mise en oeuvre de 
projets pilotes, élaboration d’outils et méthodes, capitalisation des expériences.  
 
2. Améliorer et valoriser les connaissances en matière de biodiversité, d’eau et de transition écologique  
Connaître, suivre, améliorer, partager et faire connaître la biodiversité terrestre, maritime et aquatique est l’un des 
enjeux majeurs de l’Etablissement pour éclairer les décisions publiques grâce à la gestion d’observatoires et la 
contribution à l’élaboration de stratégies régionales.  
 
3. Sensibiliser et former les différents publics aux enjeux de la biodiversité, de l’eau et de la transition écologique  
L’Etablissement a pour rôle d’être un véritable centre de ressources et de sensibiliser et former les acteurs 
professionnels et le grand public aux enjeux liés à la biodiversité et aux bonnes pratiques en termes de préservation 
de cette biodiversité. 
  
4. Se positionner en cœur de réseau en animant des réseaux d’acteurs et en développant des projets européens et 
internationaux  
L’Etablissement permet la mise en réseau des acteurs pour créer des synergies en faveur de la préservation de la 
biodiversité en région, de partager et mutualiser les expériences, d’innover et développer des projets multi-
partenariaux à l’échelle régionale, européenne et internationale.  
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Feuille de route 2025-2030 et construction du programme d’actions 2026 

 
L’Agence a voté le 20 juin 2025 sa feuille de route 2025-2030. Elle permet de donner le cap pour les 5 prochaines 
années et servira de base à la déclinaison de ses programmes d’actions annuels. 
 
Le programme d’actions de l’année 2026 a été coconstruit avec l’ensemble des membres de l’Etablissement en 
suivant les étapes suivantes :  
 
Septembre/octobre :  

→ Comités de suivi et de pilotage des missions 
Octobre/novembre 

→ 7/10/2025 : premier jet du PA 2026 en lien avec la feuille de route 2025-2030 
→ Octobre 2025 : rencontres bilatérales avec les financeurs : Région Sud [14 octobre], OFB [22 octobre], Agence 

de l’eau [20 octobre], DREAL [21 octobre], ADEME, Collectivités [TPM/NCA/GA/CD84/CD04] 
Novembre :  

→ 06/11 : 2ème version du PA 2025 
→ 14/11/2024 : COTECH élargi de négociation du PA 2026 

Décembre 
3/12/2024 : vote du DOB (perspectives 2026)  
 

→ En orange : les réalisations contribuant à l’action mais qui sont prises en compte 
financièrement dans une autre fiche action 

→ En bleu : les actions spécifiques au partenariat avec les intercommunalités et les 
Départements membres de l’ARBE. 

→ En violet : les livrables 
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0- ASSURER UN FONCTIONNEMENT EFFICACE, UNE GOUVERNANCE ACTIVE ET 

LE RÔLE DE PLATEFORME PARTENARIALE 

 

EXTRAIT DE LA FEUILLE DE ROUTE 2025-2030 

La création de l’EPCE a permis la mise en place d’une gouvernance élargie avec 19 structures (10 financeurs et 9 
partenaires associés). L’Agence c’est aussi plus de 60 partenaires techniques mobilisés dans 13 comités techniques 
des missions. 
Par ailleurs, le fonctionnement de l’Agence a été structuré avec la mise à jour et la création d’outils et procédures de 
travail (Règlement intérieur, marchés publics, RGPD, Probité, Recrutements, Risques professionnels…). 
Elle a aussi déployé une stratégie de communication unifiée et ciblée lui permettant d’être plus lisible sur le territoire. 
 
Pour la période 2025-2030, il s’agira de :  
 
Pilotage, gouvernance et communication 
 
→ Conforter et animer la gouvernance de l’Agence et les différentes instances existantes (conseil 

d’administration, comités techniques, comité des financeurs, comités des missions). Ce travail d’animation est 

essentiel pour donner corps à la collaboration et l’action collective des partenaires. Cette large gouvernance fait 

de l’ARBE un outil fédérateur et puissant de mobilisation des acteurs. 

→ Co-animer  la stratégie régionale Biodiversité avec notamment la réalisation d’un suivi-évaluation et d’actions 

de valorisation (Journée SudBiodiv’ tous les 2 ans) 

→ Investiguer la pertinence de l’action de l’agence sur des sujets nouveaux comme mer/littoral, la santé  

→ Renforcer nos partenariats avec le monde scientifique notamment le GREC Sud, l’INRAE et les Universités d’Aix 
Marseille et de Nice, pour s’appuyer sur leurs expertises et faire des communications et actions communes. 
Réflexion sur un comité scientifique ARBE. 

→ Affiner la stratégie de communication de l’Agence pour toucher et mobiliser le plus grand nombre avec le 

renforcement de la communication vers les professionnels, vers les élus et la formalisation de sa stratégie vers 

le grand public pour produire des contenus qui pourront être relayés.  

Fonctionnement 
 
→ Conforter les financements existants et mobiliser de nouveaux financements (financements européens, appels 

à projets…) 
→ Renforcer l’évaluation de l’impact des actions de l’Agence pour mesurer les résultats concrets des actions qui 

lui sont confiées (dispositifs interne, enquête usagers) 

→ Développer la démarche d’éco-responsabilité de l’Agence et mettre en place son budget vert  
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Fiche action 0.1 Gouvernance, fonctionnement et communication 
 

Réf SRB/SNB/COP reg SRB DEFI Renforcer la gouvernance Mesure 37//COP régionale – FR Biodiversité A4 

Référents ARBE Audrey Michel Directrice 
Audrey GLORIAN, chef de pôle communication 
Stéphanie PUTERI, chef de pôle Affaires générales 
Blandine CHEKROUN, chargée de communication 
Christel DESIDERIO, assistante  

Calendrier de l’action 01/01/26 au 31/12/26 

Partenaires financeur 

et partenaires 

techniques 

 Membres financeurs : Région Sud, DREAL, OFB, Agence de l’eau, collectivités : TPM, 

NCA, Grand Avignon, Dpts 04 et 84, ADEME 

Membres : Conservatoire du littoral, CEN PACA, LPO PACA, FNE PACA, CBN Alpin, CCIR, 

Chambre d’agriculture, PNRs, CESER 

ETP/Budget Voir tableau financier 

 

CONTEXTE ET OBJECTIF GLOBAL 

Après 2 années de fonctionnement, l’EPCE a renforcé sa gouvernance et sa stratégie de communication. Elle a 
stabilisé son plan d’actions et a établi et voté le 20 juin 2025 sa feuille de route 2025-2030. 
La gouvernance de l’EPCE s’appuie sur un conseil d’administration composé de 25 administrateurs, un comité 
technique, un comité de financeurs Biodiversité et 13 comités de mission. L’Agence, c’est aussi plus de 60 
partenaires techniques que l’on retrouve dans les comités de mission qui lui confère un rôle de plateforme 
partenariale afin de contribuer à renforcer les collaborations, les complémentarités et les mutualisations des 
acteurs en faveur de la préservation de la biodiversité. 
L’objectif est donc de continuer à animer la gouvernance de cet établissement dont la coopération est l’ADN et de 
déployer sa stratégie de communication notamment sur des axes d’actualités (élections municipales, SRB,..) 

BILAN 2025 

- Organisation et animation de 4 CA, 5 comités de financeurs, 1 comité technique 
- Communication : réalisation d’un audit des réseaux sociaux, proposition d’une stratégie digitale et création de 
modèles pour nos contenus, création d’une plaquette feuille de route ARBE, 3 actions presse, 10 lettres d’info 
ARBE, participation au jury Cap Com 2025, base contact 6000 contacts et abonnés lettre, communication de 
lancement de la SRB 
- Organisation de 3 rencontres territoriales « CAP 2026 » – 329 participants (131 élus) 
- organisation du 2ème séminaire des ARBs de 2 jours– 120 participants et participation à x réunions du réseau des 
ARBs et création des premiers outils de communication du réseau : logo, dépliant « ma commune demain », 
participation au jury Cap Com 2025… 

OBJECTIFS 2026 

 
→ Organisation et animation de 3 CA minimum, 5 comités de financeurs et 1 comité technique 
→ Communication : l’objectif est d’assurer une communication institutionnelle permettant de valoriser le 

collectif et les actions qu’il porte et une communication opérationnelle qui permettent de porter les 
messages aux publics cibles (élus et techniciens, entreprises) de l’Agence et une communication grand public 
visant à sensibiliser et à favoriser l’engagement citoyen en matière de préservation de la biodiversité. 

 

DESCRIPTION DES ACTIONS 2026 

 
FONCTIONNEMENT et ANIMATION DE LA GOUVERNANCE   

→ Organisation du Conseil d’administration - 3 fois dans l’année (mars, juin, décembre)   
→ Envoi de flash infos Administrateurs pour informer en avant-première des actions menées par l’EPCE 

(sorties de publications, actualités) : sous la forme de kit de communication (visuels et éléments de 



 

7 
 

langage) qu’ils pourront eux-mêmes utiliser pour leur propre communication (notamment sur leurs 
réseaux sociaux)  

→ Préparation et animation du comité technique (COTECH) 1 fois par an. A noter que le comité de financeurs 

permet aussi un suivi technique de l’ARBE. 
→ Continuité sur l’enrichissement du dispositif d’évaluation des actions portées par l’Agence et de leurs impacts 

sur le territoire avec la réalisation d’un stage de fin d’études 
 
2. PLATEFORME PARTENARIALE 
Préparation et animation du comité de financeurs composé de la Région, l’OFB, la DREAL, l’Agence de l’eau en 
organisant 5 à 6 réunions par an pour permettre :  

• un échange entre partenaires sur leurs actualités, sur leurs projets, sur les actions de l’ARBE  

• un échange et des réflexions sur les dispositifs de financements  

• Echanges sur les projets d’envergure régionale (SRB, ….)  
 
3. COMMUNICATION ARBE  
→ Actualisation de la stratégie de communication et élaborer le plan de communication 2026 
En 2026, il s’agira de conforter la communication sur le collectif, dans la continuité de la stratégie de 
communication mise en place depuis le lancement de l’EPCE : rapport d’activités 2025/valorisation de la feuille de 
route 2025-2028/plaquette services de l’ARBE et de déployer la communication opérationnelle avec 3 sujets forts:  
- un  volet « communication vers les nouveaux élus » des communes et intercommunalités (fiches 1.1 et 1.8) 

o « kit du nouvel élu » (fiche 1.1) 
o Rencontres (cf.ci-dessous) 
o courrier aux collectivités pour faire connaître les services de l’ARBE (déclinaison pour les 

labellisées) 
o présence dans 2 salons de maires en stand partagé avec l’OFB 
o  valorisation d’initiatives des territoires sur les réseaux sociaux,  

- un volet SRB - Voir fiche action 0.2 Co-animation et suivi de la Stratégie Régionale de la Biodiversité 
- un volet « communication grand public »  - création des contenus et de supports en lien avec les missions : 

connaissances des espèces, EAEE, jardin, 20 ans de la Fête de la nature, 50 ans de la loi biodiversité…) - Voir 
fiche action 3.4 Communication grand public et découverte nature 

→ Déploiement de la base contact ARBE de 6000 contacts qualifiés  
→ Corédaction avec les partenaires et diffusion de la lettre d’infos mensuelle « #SudBiodiversité » soit 10 lettres 
dans l’année 
→ Création d’actions presse tout au long de l’année (sujets pré- identifiés : Kit élus et Biodivtour le Réseau 
d’ingénierie //label Parc +, EEN// Sortie Regard sur la Nature et Regard sur l’eau// Les RDV Nature// 
→ Animation des réseaux sociaux de l’ARBE (Facebook, Linkedin, Instagram et Youtube) afin de créer du lien vers 

le site et en favoriser la fréquentation 

→ Evolution du site portail (site créé en 2020 sur une technologie qui n’est pas open source et peu évolutive, 

besoin croissant d’intégrer de la cartographie, besoin éventuel de créer une entrée par profil) - Fiche action 3.1 

Animation du portail Ressources de la biodiversité 

→ Création d’un kit de présentation de l’ARBE (format PPT et PDF interactif avec liens vers le site) permettant de 
présenter les différentes missions ARBE et de donner des éléments de langage à tous nos chargés de missions afin 
d’avoir un discours unique pour présenter l’ARBE dans le cadre de leurs RDV techniques, lors de réunions, en 
introduction de webinaires… 
→ Structuration de la photothèque au sein du pôle Communication de l’ARBE (sous logiciel de type Brigde) afin 

d’enrichir les ressources graphiques. 

4.SYSTEME D’INFORMATION GEOGRAPHIQUE  
Administration du SIG – 15 jours mission 
 
5.EVENEMENTS  
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→ Organisation d’une 2e édition des Rencontres territoriales (Automne 2026) soit 3 ou 4 rencontres territoriales 

ELUS « Piloter son mandat 2026-2032 » - en lien avec 20 partenaires (PNRs, Agences d’urbanisme, CAUE, 
…) du réseau d’ingénierie 

→ Début de la préparation de la 3ème Edition de la journée SudBiodiv’ programmée en juin 2027. 
→ Participation aux évènements de partenaires régionaux et nationaux:  Convention des maires – Région Sud 

/Journée Territoires d’Avenir Forum Entreprises et Biodiversité, Séminaire ABC, Rencontres Biodiversité et 
Territoires 

 
6.PARTENARIATS 
→ Rencontre des acteurs de la recherche : INRAE, Grec Sud, Université… 
→ Action JO Alpes 2030 – Partenariat avec SNCF Réseau : valorisation des délaissées de la voie ferrée Aix-Gap : 

identification des délaissés valorisables, échange avec les communes, identification de projet de préservation 
de la biodiversité (jardins, sentiers de découverte, aire protégée….etc) 

 
7.RESEAU DES ARBS 
Participation tous les 2 mois à une rencontre entre les directions des 12 ARBs et avec Région de France et l’OFB 
Organisation du séminaire annuel des ARBs  avec la rencontre annuelle des Présidents 
Participation aux groupes Communication et moyens généraux des ARBs et mise en œuvre d’actions et supports 
de communication en commun. 
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Fiche action 0.2 Co-animation et suivi de la Stratégie Régionale de la 
Biodiversité 
  

Réf SRB/SNB/COP reg SRB Défi Renforcer la Gouvernance – Mesure 37//COP régionale – FR Biodiversité A4 

Référents ARBE Audrey MICHEL, directrice  
Audrey GLORIAN, chef du pôle communication 
Frédéric PETENIAN, chargé de mission Europe et missions transversales  
Corinne DRAGONE, chargée de mission ORB  

Calendrier de l’action 01/01/26 au 31/12/26 

Partenaires financeur 

et partenaires 

techniques 

Pilotage : Région Sud/ARBE 

Comité technique de suivi : Région Sud, DREAL, OFB, Agence de l’eau 

Comité régional Biodiversité : 111 membres avec 4 collèges 

ETP/Budget Voir tableau financier 

  

CONTEXTE ET OBJECTIF GLOBAL 

La Région Sud a lancé la construction de la SRB le 25 novembre 2022. Le 14 avril 2023 elle a mené avec l’appui de 
l’ARBE, l’animation d’ateliers de diagnostic et de définition des objectifs. En décembre 2023, le 1er volet de la SRB 
« Diagnostic, enjeux et objectifs » a été voté par la Région Sud. De novembre 2023 à juin 2024, 15 ateliers ont été 
organisés pour construire le plan d’actions. Le 24/04/2025, la Stratégie régionale pour la biodiversité 2025-2035 et 
son plan d’action 2025-2030 ont été adoptés par le Conseil régional. 
L’objectif est que l’ARBE contribue à la construction du dispositif d’animation et de suivi/évaluation de la stratégie 
et qu’elle co-porte avec la Région les actions d’animation et de suivi. 

BILAN 2025 

- Contribution à la finalisation des différents documents relatifs à la SRB et notamment de son Plan d’action 25-30 
- Co-construction du tableau de bord des indicateurs de la stratégie, identification des pilotes des fiches-action 
- Participation à la mise en place du dispositif d’animation et de suivi/évaluation en lien avec l’ORB 
- Co-organisation de 2 Comités Technique de Suivi (CTS) de la SRB (lien avec Comité des financeurs et CRB) 
- Proposition d’un plan de communication SRB et mise en ligne de la nouvelle version de la rubrique SRB sur le site 
internet de l’ARBE, valorisation de la SRB nouvellement votée sur les réseaux sociaux de l’ARBE. 

OBJECTIFS 2026 

- Mise en œuvre du dispositif de co-animation et de suivi/évaluation en lien avec l’ORB 

- Poursuite de la mise en place et de l’animation de la gouvernance de la SRB. 

DESCRIPTION DES ACTIONS 2026 

1. Co-animation du dispositif de suivi et d’évaluation de la SRB  
- Participation à l’animation de la gouvernance SRB : appui à l’organisation des comités techniques en lien avec le 
CRB  
- Appui au dispositif de suivi et d’évaluation de la SRB (lien avec les pilotes d’actions qui coordonneront la mise en 

œuvre opérationnelle, le suivi et l’évaluation d’une ou plusieurs actions inscrites dans le plan d’action) 

- Appui au montage du projet LIFE Climat, nature en ville & SFN  
- Appui au suivi des indicateurs 
- co-animation de groupes internes Région et ARBE 

2. Actions d’animation de la SRB  
- Les engagés dans la SRB – réflexion sur la valorisation des projets et démarches déjà labellisés (labellisation 

/marquage SRB) : TEN, EEN, projets financés 

- Valorisation de la SRB et de sa déclinaison territoriale dans le cadre des rencontres territoriales 2026 et de la 

journée SudBiodiv’ 

-  Construction et mise en œuvre du plan de communication SRB : informations régulières sur les actions mises en 

œuvre dans le cadre de la SRB en lien avec la lettre d’information (rubrique dédiée) ou le site Internet de l’ARBE… 
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1- ACCOMPAGNER LES PROJETS ET LES DEMARCHES TERRITORIALES DE 
TRANSITION ECOLOGIQUE ET DE PRESERVATION DE LA BIODIVERSITE ET DE 
L’EAU  

EXTRAIT DE LA FEUILLE DE ROUTE 2025-2030 

Ces dernières années, l’Agence a développé « un point info conseils » permettant aux porteurs de projets de 

bénéficier de premiers conseils, avis et outils sur leurs démarches ou projets à travers des renseignements 

téléphoniques, des réponses aux sollicitations par emails et des réunions et visites sur le terrain sur 11 champs 

d’expertise. Elle accompagne chaque année près de 400 porteurs de projets. Elle a également déployé des dispositifs 

d’accompagnements collectifs sur la gestion intégrée de l’eau et des milieux aquatiques et l’aménagement durable 

avec une logique d’adaptation au changement climatique. 

Elle anime aussi 4 dispositifs de valorisation (Reconnaissance Territoires Engagés pour la Nature, Label Territoire 

durable, Une cop d’avance, label PARC+, Chartes Zéro Déchet Plastique) dans lesquels sont engagés 197 collectivités 

et 138 entreprises (27 EEN). Elle organise tous les 2 ans les Trophées Eau pour récompenser 2 à 3 actions inspirantes. 

Elle assure aussi la promotion du dispositif Atlas de la biodiversité communale avec 118 collectivités. 

Elle fait aussi la promotion du dispositif Entreprises Engagées pour la Nature (EEN) piloté par l’OFB. 

Enfin, elle produit des outils méthodologiques et techniques pour accompagner : Guides, Vidéos pédagogiques. 

 
Pour la période 2025-2030, il s’agira de :   
→ Continuer le conseil sur les 11 champs d’expertise et l’animation de 5 dispositifs de valorisation  
→ Renforcer l’appui aux porteurs de projets en lien avec les partenaires pour diffuser plus largement et multiplier 

les projets 
o Créer un guichet unique rendant plus lisible la mission de conseil de l’Agence aujourd’hui répartie dans 

les différentes missions  
o Développer un réseau régional d’ingénierie Biodiversité permettant de rendre lisible l’offre 

d’accompagnement existante proposée par les différents partenaires que sont les Parcs Naturels 
Régionaux, les Parcs Nationaux, les associations (CEN, LPO, CPIE…), les agences d’urbanisme, les CAUE, 
le CEREMA, les institutionnels…Ce réseau pourra servir dans l’accompagnement de la COP régionale 

o Mettre en place des actions d’aide au montage de projets et renforcer l’accès aux financements 
o Continuer à outiller les porteurs de projets à travers la production supports techniques et 

méthodologiques 
o Développer des évènements territoriaux pour toucher au plus près les porteurs de projets 

→ Renforcer notre accompagnement sur les projets opérationnels d’aménagement (nature et eau en ville), dans 
une logique d’adaptation au changement climatique  

o Accompagnement collectif des intercommunalités sur la gestion intégrée de l’eau 
o Accompagnement collectif des collectivités sur un aménagement intégrant la biodiversité et l’eau avec 

le Life Biodiv’France 
→ Réaliser l’analyse régionale des continuités écologiques pour enrichir le volet cohérence écologique du 

SRADDET et accompagner la résorption des points noirs   
→ Mise en réseau des acteurs et promotion sur les solutions fondées sur la nature dans le prolongement du Life 

Artisan et de Desirmed 
→ Lancement et animation d’un réseau régional « Un seule santé/One health » pour permettre aux différents 

acteurs concernés de mieux se connaître, d’interagir et d’impulser des actions basées sur une vision tenant 
compte des interactions entre santé humaine, santé animale et végétale et santé des écosystèmes.  

→ Renforcer l’accompagnement à destination des entreprises en travaillant avec les réseaux existants sur la 
Responsabilité Sociale des Entreprises, en renforçant les moyens pour la territorialisation du dispositif 
Entreprises Engagées pour la Nature et en développant des partenariats par filière 

→ Contribuer à la prise en compte de l’environnement (biodiversité, eau, paysage) dans le cadre de 

l’organisation des jeux olympiques d’hiver 2030 dans les Alpes du Sud 
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Fiche action 1.1 Accompagnement des projets Biodiversité : Guichet et Réseau 
d’ingénierie 
 

Réf SRB/SNB/COP reg SNB : Axe 1 Mesure 2 //Axe 3 Mesure 30 

SRB : DEFI GOUVERNANCE Mesures 39  //COP régionale – FR Biodiversité A3 

Référents ARBE Audrey MICHEL, directrice 

Aurélie RUFFINATTI, cheffe de pôle Accompagnement des territoires 

Lisa MENGUAL, chargée de mission réseau ingénierie biodiversité 

Nathalie CIMIOTTA, gestionnaire administrative 

Calendrier de l’action 01/01/26 au 31/12/26 

Partenaires financeur et 

partenaires techniques 

Membres du Conseil d’administration 

ETP/Budget Voir tableau financier 

 

CONTEXTE ET OBJECTIF GLOBAL 

Les collectivités expriment régulièrement un besoin d’ingénierie, tant pour le montage de projets que pour 
l’identification et la mobilisation des financements adaptés. Parallèlement, l’offre de services existante reste parfois 
difficile à appréhender et pourrait être rendue plus lisible et accessible. L’ARBE dispose également d’un vivier de 
projets déjà identifiés à travers ses différents dispositifs, qui peut servir de base pour rapprocher les besoins en 
ingénierie des collectivités et les offres d’accompagnement proposées par les partenaires. 

− Déploiement d’un guichet unique interne (outil “Je pose ma question”) : l’objectif est de rendre plus visible 
le service « point info » que l’ARBE réalise jusqu’à maintenant à travers chacune de ses missions d’accompagnement 
et de renforcer le conseil et l’orientation en interne des collectivités en fonction de leurs besoins. Pour cela, l’ARBE 
a travaillé à structurer un guichet unique afin de pouvoir apporter un premier niveau de renseignements aux 
collectivités, gestionnaires, associations, entreprises ou autres structures qui souhaitent développer des projets. Ce 
service a été mis en ligne en 2025. Ce guichet sera à articuler avec d’autre guichet unique comme la mission 
adaptation. 

− Réseau de l’accompagnement/Ingénierie Biodiversité : afin de renforcer et valoriser l’offre régionale 
d’accompagnement des porteurs de projets Biodiversité, l’ARBE propose de structurer et de déployer un réseau 
régional dédié. Cette démarche s’inscrit dans la continuité des actions engagées en 2025 : en amont des élections 
municipales de 2026, l’ARBE et 22 partenaires ont organisé trois rencontres territoriales à destination des élus et 
futurs élus, afin de favoriser l’intégration de projets de transition écologique dans les mandats politiques. Ces 
événements ont constitué le socle d’une dynamique partenariale solide, poursuivie post rencontres pour capitaliser 
les productions et consolider le travail collectif. Les partenaires engagés formeront la base du réseau, qui sera 
mobilisée pour co-construire ses propres modalités et préparer, en 2026, une deuxième édition des rencontres 
orientée sur l’offre d’accompagnement, la complémentarité des partenaires et les enjeux de début de mandat.  De 
nouveaux partenaires seront associés à cette dynamique afin compléter l’offre en ingénierie et assurer la 
complémentarité avec l’ensemble des structures partenaires. 

− Tableau de suivi des projets : Les actions et projets proposés dans les candidatures TERDUR (édition 2025) 
et TEN ont été intégrés dans un tableau de suivi (plus de 400 projets), permettant de catégoriser les types de projets 
ainsi que les partenaires mobilisés ou envisagés par les collectivités pour les accompagner. Ce tableau constitue 
une première base de travail : il offre une vision consolidée de “qui est mobilisé sur quoi”, qui sera validée et 
enrichie avec les partenaires. Ce tableau pourra être complété en 2026 par des projets issus d’autres dispositifs  
 Au-delà de l’état des lieux, il permet de faire émerger un vivier de projets concrets sur lesquels les acteurs peuvent 
se positionner, de qualifier plus précisément leur offre d’accompagnement et, in fine, de structurer le réseau à 
partir des besoins réels exprimés par les territoires. A terme, ce tableau pourra également être enrichi pour devenir 
un outil interne de suivi et d’évaluation pour l’ensemble des projets suivis par l’agence. 

− Appui de collectivités dans le montage technique et financier de projets : l’agence souhaite se positionner 
sur un accompagnement personnalisé au montage de projets. Lors de lancement des AAP des partenaires 
financiers, pas tous les projets sont retenus. C’est notamment le cas en 2025, où plus de 40 dossiers FEDER ont été 
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déposés en Région, ce qui générera un volume important de projets non retenus. L’ARBE propose de travailler en 
lien avec le service régional instructeur afin d’identifier les dossiers écartés et d’en analyser les motifs (fragilités 
techniques, montage financier, etc.). Sur cette base, l’agence pourra cibler un accompagnement adapté pour les 
porteurs concernés : appui à l’écriture et au montage, consolidation du plan de financement, ou réorientation vers 
d’autres dispositifs. L’objectif est de valoriser ces projets déjà engagés pour les concrétiser. 

 
Ces différentes actions rentrent pleinement dans la stratégie régionale de développement des projets en faveur de 
la biodiversité ainsi que dans la stratégie de l’agence de jouer un rôle de plateforme partenariale et de renforcer la 
mobilisation des acteurs avec un objectif de démultiplication des projets sur les territoires.   

BILAN 2025 

“Je pose ma question” : Finalisation de la Charte d’utilisation et mise en ligne de l’outil sur le site de l’agence. 
Réseau de l’accompagnement : Création d’une dynamique collective via la co-organisation avec 22 partenaires 
des rencontres territoriales, capitalisation du contenu produit (notamment sur les dispositifs d’accompagnement 
et de financement proposées par les partenaires), développement de perspectives communes ; Création et 
traitement d’une base de données des projets et actions TEN et TERDUR (édition 2025) avec classification 
consolidée en interne et analyse des types d’interventions par partenaire. 
Montage de projets : premiers échanges avec la direction du programme FEDER de la Région, une réunion de 
travail prévue à l’issue de la période d’instruction (novembre 2025) afin d’identifier les projets non retenus et 
d’explorer les modalités de collaboration entre la Région et l’ARBE pour accompagner les porteurs concernés. 

OBJECTIFS 2026 

▪ Orienter les collectivités via l’outil Ma Question  
▪ Améliorer l’appui aux collectivités en structurant le réseau de l’accompagnement 
▪ Développer un outil interne de suivi et d’évaluation des projets suivis par l’agence 
▪ Appuyer 5 à 10 collectivités dans le montage technique et financier de projets 

DESCRIPTION DES ACTIONS 2026 

1. Déploiement du guichet unique interne "Je pose ma question” 
▪ Etablir un plan de communication et diffusion du service 
▪ Affiner la méthodologie de redirection et de traitement des demandes 
▪ Répartir les questions et apport de réponses  
▪ Réaliser le suivi des demandes 
▪ Evaluer la première version de l’outil et sa première année de fonctionnement 

  
2. Structuration du réseau régional de l’ingénierie  

▪ Poursuivre l’identification des structures proposant un accompagnement aux collectivités sur les 
sujets de la biodiversité.  

▪ Qualifier l’offre de service des structures : réunions de travail par partenaires (sur base de l’analyse 
des projets suivis par l’agence) puis développement et consolidation du réseau via temps de travail 
collectifs. 

▪ Catégoriser les services possibles en fonction des besoins des collectivités et du retour des 
partenaires. 

▪ Organiser la 2ème édition des rencontres territoriales orientées sur l’offre d’accompagnement, la 
complémentarité des partenaires et les enjeux de début de mandats.  

 
3. Développement d’un outil interne de suivi et d’évaluation des projets  

▪ Recenser et mutualiser en interne les besoins pour améliorer l’outil 
▪ Compilation des nouveaux projets 
▪ Réflexion sur l’opportunité de mutualiser le tableau avec les partenaires 
 

4. Appui au montage de projets 
▪ Identifier les projets inéligibles et non retenus dans les dispositifs financiers actuels (FEDER, appels à 

projets partenaires, etc.) et lien avec le tableau de suivi des projets 
▪ Développer des critères de sélection et sélectionner les projets bénéficiaires de l’accompagnement 

sur cette base 
▪ Créer et déployer un parcours d’accompagnement personnalisé en fonction des besoins des projets 

retenus 
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Fiche action 1.2 Promotion des financements et appui aux dispositifs 
Biodiversité 
  

Réf SRB/SNB/COP reg SRB Défi Renforcer la gouvernance [Mesure 39] //COP régionale – FR Biodiversité A3 

Référents ARBE Audrey MICHEL, directrice  
Frédéric PETENIAN, chargé de mission Europe et Missions transversales 
Thomas FOUREST, chargé de mission « Territoires et Biodiversité » 
Aude MEUNIER, chargée de mission « Territoires et eau » 

Calendrier de l’action 01/01/26 au 31/12/26 

Partenaires financeur 

et partenaires 

techniques 

Région Sud, OFB, DREAL PACA, Agence de l’eau 

ETP/Budget Voir tableau financier 

  

CONTEXTE ET OBJECTIF GLOBAL 

Les membres financeurs de l’ARBE lancent des appels à projet ou appel à manifestation d’intérêts pour impulser de 
nouvelles pratiques sur les territoires en matière de préservation et de valorisation de la biodiversité, faire émerger 
des expériences et favoriser la capitalisation et le transfert d’expériences.  
Dans ce cadre, l’ARBE sera un relais privilégié dans la diffusion de ces appels à candidatures et accompagnera les 
candidats potentiels au montage de projet et apportera son appui au jury dans l’analyse des projets candidats. 
  
Par ailleurs, l’ARBE développe depuis plusieurs années une mission sur le mécenat dans le cadre du RREN 
« Mecenaturel ». Il s’agira en 2026 de continuer cette mission. 
Il est aussi proposé d’avoir une mission plus large sur les financements privés dédiés à la biodiversité pour tout 
porteur de projet. L’Agence pourrait à terme créer un club des fondations pour la biodiversité et mener des 
réflexions sur la création d’un fond de dotation ou encore sur la compensation. 
 

BILAN 2025 

- Organisation d’un webinaire 1h sur le fonds vert et le 12è programme de l’Agence de l’eau (15/04/25) 

- Mise à jour de la rubrique « Financements des actions biodiversité » du site internet de l’ARBE (3 entrées : 
financements publics, européens et création de la partie financements privés) et création d’une rubrique « 
Financements Biodiversité » dans la lettre mensuelle d’informations #Sudbiodiversité, relais des AAP dans les veilles 
et communautés d’acteurs animé par l’ARBE 

- Organisation de la séquence « financement durable des aires protégées » (plénière, table ronde et ateliers) de 

l’Université du RREN 2025 à Porquerolles. 

- Analyse des dossiers et participation au jury de l’AAP eau et biodiversité et AAP ABC. 

OBJECTIFS 2026 

- Contribuer à l’élaboration de certains dispositifs au regard des expertises de l’ARBE 

- Contribuer à la diffusion des différents dispositifs auprès des collectivités et gestionnaires 

- Participer à la lecture des dossiers et aux jurys. 

DESCRIPTION DES ACTIONS 2026 

Au regard des besoins identifiés dans le cadre de la SRB, la promotion des financements sera renforcée. 
 
FINANCEMENTS PUBLICS  - RELAIS DES DISPOSITIFS DES MEMBRES  

• Organisation d’un webinaire « Les financements Biodiversité en région »  
• Rubrique financement de la lettre mensuelle Sudbiodiversité 
• Veille sur les financements et mise à jour de la rubrique du site ARBE et partenariat avec la plateforme 

Aides Territoires. 
      APPUI OFB 
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• AAP « Atlas de la Biodiversité Communale » (ABC) 
o Relai spécifique de l’AAP aux collectivités accompagnées par l’ARBE 
o Analyse de quelques dossiers et participation au jury 
o Suivi des ABC des PNR  
o Mise à jour de la cartographie des ABC. 

    APPUI AE RMC 

• Appui à l’organisation d’une journée « bilan » de projets retenus dans le cadre des précédents AAP 

• Réalisation d’une note pour identifier les ABC avec des enjeux eau et milieux aquatiques. 
 
FINANCEMENTS PRIVES (Proposition Action nouvelle – financements à identifier) 
L’objectif est d’inciter à la mise en place de financements privés en faveur de la biodiversité et de financer des 
actions notamment portées par les gestionnaires d’espaces naturels. 

− Rencontres des fondations 

− Développement de partenariat avec des fondations d’entreprises 

− Réflexion sur la création d’un groupe de fondations et d’un AAP commun 

− Réflexion sur la création d’un fond de dotation Biodiversité avec la création d’une fondation 
(Région/Entreprises) 

− Organisation de rencontres gestionnaires/fondations (Mission Mécénaturel) 

− Accompagnements des membres du RREN dans leur stratégie de mécénat (mission Mecenaturel) 

− Mise en place et suivi d’un portefeuille de projets dans le cadre du RREN pour le mécénat 

− Réflexion sur la capitalisation en région de sites de compensation ? 
 

 

 

  



 

15 
 

Fiche action 1.3 – Promotion des Solutions fondées sur la nature 
  

Réf SRB/SNB/COP reg SNB SRB– mesure 25 et 26//COP régionale – FR Biodiversité A4 

Référents ARBE  Audrey MICHEL, Directrice 

Aurélie RUFFINATTI, cheffe de pôle Accompagnement des territoires 

Agnès HENNEQUIN, chargée de mission Aménagement et biodiversité 

Nathalie CIMIOTTA, gestionnaire administrative 

Calendrier de l’action 01/01/26 au 31/12/26 

Partenaires financeur 

et partenaires 

techniques 

 Région, OFB,  

Partenaires du GT ARTISAN 

ETP/Budget Voir tableau financier 

  

CONTEXTE ET OBJECTIF GLOBAL 

L’ARBE travaille déjà à travers différentes missions sur l’aménagement et les réseaux de gestionnaires (RRGMA et 
RREN) sur la promotion des SFN. 
Il s’agira de renforcer, aux côtés de la Région et de l’OFB, cette promotion des Solutions fondées sur la nature auprès 
des acteurs régionaux (collectivités, gestionnaires, entreprises, associations, institutionnels, structures de 
recherche...).  
2 projets en particulier permettront de renforcer la promotion : le projet européen DESIRMED et la poursuite de 
l’animation du projet ARTISAN. Il s’agira aussi de mettre en avant dans les visites du Biodiv’tour et la base des 
initiatives inspirantes, les projets incluant les SFN. 
Ces actions devront s’articuler avec les projets CARDIMED ou SOLUBIOD.  
 

BILAN 2025 

• Lancement de l’animation du Club DESIRMED (webinaire régional de lancement + organisation de 4 

journées techniques sur les différents espaces du SRADDET) 

• Suivi de la démarche ARTISAN 

• Interventions à la demande // Accompagnement et appui-minute 

• Création d’une rubrique SFN sur le site de l’ARBE 

OBJECTIFS 2026 

•  Poursuite de l’animation ARTISAN 

• Montée en puissance de l’animation et de la création d’un club régional sur les solutions fondées sur la 

nature, dans le cadre de l’action portée par la Région avec le projet DESIRMED 

• Accompagnement, appui-minute, interventions à la demande  

DESCRIPTION DES ACTIONS 2026 

 Mise en réseaux des acteurs :  

• Animation du Groupe de travail régional sur les SFN (poursuite de l’animation ARTISAN ) 

• Structuration d’un réseau d’acteurs (club) de collectivités, entreprises, associations, structures de 

recherche... afin de monter en compétence et favoriser les échanges collectivement sur la prise en 

compte des SFN et des continuités écologiques dans l’aménagement du territoire 

• Participation à la dynamique nationale créée dans le cadre d’ARTISAN 

• Participation au déploiement régionale de « Plus Fraiche ma ville » 

 

Promotion des SFN 

• Une journée régionale du club DESIRMED 
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• 4 journées techniques sur les espaces du SRADDET 

Ces journées pourraient s’articuler avec le colloque CARDIMED qui aura lieu en octobre 2026.  

• Capitalisation, rédaction et valorisation de fiches inspirantes SFN 

• Déploiement de la rubrique SFN du site de l’ARBE 

• Appui au montage de visites dans le cadre du Biodiv’tour 

• Intervention à la demande 
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Fiche action 1.4 - Plans locaux Biodiversité (TEN, ABC) 
  

Réf SRB/SNB/COP reg SNB : Axe 1 Mesure 9 // Axe 3 Mesure 30 Actions 2 et 3 

SRB Défi Renforcer la gouvernance – mesure 38// COP régionale – FR Biodiversité A3 

Référents ARBE  Aurélie RUFFINATTI, cheffe du pôle Accompagnement des territoires 

Stéphanie GARRIDO et Thomas FOUREST, chargés de mission Territoires et biodiversité 

Nathalie CIMIOTTA, gestionnaire administrative 

Calendrier de l’action 01/01/26 au 31/12/26 

Partenaires financeur 

et partenaires 

techniques 

COPIL : OFB, Région Sud, DREAL, DRAAF 

Comité de suivi et jury : COPIL + Agence de l’eau, Département de Vaucluse, Comité 

Régional du Tourisme, CAUE 84, PNRs [Alpilles, Baronnies Provençales, Camargue, 

Luberon, Mont Ventoux, Préalpes d’Azur, Queyras, Verdon], CEREMA, URCPIE, LPO, CEN 

ETP/Budget Voir tableau financier 

  

CONTEXTE ET OBJECTIF GLOBAL 

Les collectivités qui souhaitent s'engager dans la préservation et reconquête de la biodiversité ne savent pas 
toujours comment structurer une démarche globale et définir des actions spécifiques. Un dispositif national 
"territoires engagés pour la nature" [TEN] s’est mis en place pour les accompagner à définir leur stratégie, structurer 
leur démarche globale et leur plan d’actions. En région, l’ARBE s’est vu confiée depuis 2019 l’animation régionale 
de ce dispositif, qui dénombre aujourd’hui 73 collectivités en région. Le dispositif TEN s’articule avec le dispositif 
« Atlas de la Biodiversité communale » [ABC] afin d’inciter les collectivités à tendre vers des plans locaux de la 
biodiversité. L’objectif étant d’améliorer l’articulation entre les enjeux de préservation de la biodiversité identifiés 
sur un territoire et l’efficacité des actions proposées par les collectivités. 
Parallèlement, afin d’accompagner les collectivités sur leurs actions plus ponctuelles de préservation et reconquête 
de la biodiversité, l’ARBE conseille et met à disposition de la ressource sur ces champs d’expertises et plus 
particulièrement dans le cadre de cette mission sur les thèmes suivants : la connaissance (avec les ABC), la 
végétalisation (avec la démarche de gestion écologique des espaces verts et la démarche plantons local)  

BILAN 2025 

80 collectivités reconnues Territoires Engagés pour la Nature depuis 2019. 73 actives aujourd’hui. 

• Animation de la 6ème édition de la reconnaissance “Territoires Engagés pour la Nature”2025-2028 : 23 

candidats, 21 lauréats (11 nouveaux lauréats et 10 renouvellements).  

• Articulation avec des dispositifs existants : Concours Capitale Française de la Biodiversité (6 candidatures 

régionales), Territoires durables, les ABC, villes et villages étoilés, villes et villages fleuris pour créer des 

liens et des relais. 

• Visite de 9 collectivités reconnues TEN 2022-2025 pour un bilan des actions et un appui à leur candidature 

de renouvellement lors de la 7ème édition (qui aura lieu en 2027).  

OBJECTIFS 2026 

• Travail d’évolution du dispositif pour l’édition “Territoires Engagés pour la Nature” 2027-2030  

• Articulation avec les dispositifs existants (Territoires durables / ABC) 

• Faire évoluer les outils d’accompagnement et de suivi des plans d’actions TEN  

• Accompagner les 26 collectivités TEN 2023-2026 dans leur renouvellement et dans la construction de 

projets ambitieux et cohérents avec les enjeux locaux de préservation de la biodiversité. 

DESCRIPTION DES ACTIONS 2026 

Animation et déploiement du dispositif Territoires Engagés pour la Nature 

Pilotage régional de la mission et animation de la gouvernance : Organisation de 3 comités de suivi et de pilotage 

(janvier/juin/septembre) + réunion spécifique de travail (si besoin) /Développement du réseau de partenaires TEN  
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Participation au groupe national TEN : Ce groupe rassemble les animateurs régionaux TEN et est animé par l’OFB. 

Il permet du partage et du retour d’expérience dans l’animation des dispositifs dans les différentes régions et 

l’articulation entre l’animation nationale et les animations régionales : 5 à 6 réunions annuelles et réunions 

spécifiques de travail + séminaire national des TEN les 15-16 janvier. 

Evolution du dispositif  
Compte tenu des élections municipales, il n’y aura pas de candidature TEN en 2026. Après 6 éditions du dispositif, 
l’année 2026 sera consacrée au bilan et à l’évolution du dispositif pour s’adapter aux retours des collectivités et au 
nombre de lauréats à accompagner : 

- Synthèse et propositions des groupes de travail « évolution » réunis au second semestre 2025 

- Rédaction d’un dossier de candidature unique Territoire durable/TEN 

- Rédaction d’une note d’articulation ABC/TEN 

- Poursuite du travail d’articulation TEN / SRB  

- Traitement et analyse du questionnaire « Evaluation des outils d’accompagnement TEN » 

- Mise à jour des formulaires de candidature en fonction. 

Animation du « club TEN » 

- Diffusion de Flash infos Club TEN.  

- Mise à disposition de la connaissance des financements disponibles pour les plans d’actions ABC/TEN 
 

Articulation avec d’autres programmes ou dispositifs animés par des partenaires 
▪ Concours Capitale Française de la Biodiversité (en fonction du maintien des candidatures en 2026) 

- Relais du concours et conseil dans le renseignement des dossiers 

- Participation à la sélection des dossiers : comité technique, analyse des dossiers déposés en région, visites 

de site en région et hors région, au jury de sélection. 

▪ Action spécifique Atlas de la Biodiversité Communale : 
- Relais de l’appel à projet au TEN n’ayant pas réalisé d’ABC et les collectivités ABC non reconnues TEN.  

▪ Proposition d’articulation avec le renouvellement du plan d’action Ecophyto. 
▪ Lien avec d’autres labels : 

- Label Villes et villages fleuris : Évaluation de 2 à 4 dossiers de collectivités/Participation au jury annuel 

- Villes et villages étoilés : relais de l’appel à candidatures TEN auprès des lauréats VVE 

Label Ville amie des animaux de la Région : identification des actions « biodiversité » des collectivités 

lauréates   

Accompagnement des collectivités et diffusion des bonnes pratiques  
- Organisation de 26 visites bilan évaluation auprès des TEN 2023-2026 et accompagnement au 

renouvellement. 
- Point infos/conseils/expertises des collectivités sur le dispositif TEN et sur des thèmes spécifiques : Plan local 

Biodiversité, ABC, Gestion écologique des espaces verts…[participation au jury ABC Fiche action 1.2] 
- Promotion auprès des lauréats TEN des services ARBE : webinaires 1h, offre de visites/formations de site, du 

guichet unique, des dispositifs financiers existants  
- Mise à disposition à la demande d'outils de communication : livrets jardinage au naturel, Jardifiches, Regard 

sur la Nature, Guide plantons local, Plan local Biodiversité 
- Actualisation de la rubrique TEN et rubrique "ressources" du site internet ARBE 
- Pollution lumineuse ; Capitaliser les travaux et outils développés par les gestionnaires pour permettre un 

partage entre eux et avec les autres territoires (Action du PAT de la Stratégie Aires protégées) 
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Fiche action 1.5 - Planification urbaine et continuités écologiques -  LIFE 
Biodiv’France 
  

Réf SRB/SNB/COP reg SNB : Axe 2 Mesure 20 
SRB : DEFI HABITER – Mesures 24 et 25 //COP régionale – FR Urbanisme et 
aménagement 

Référents ARBE Aurélie RUFFINATTI, cheffe du pôle accompagnement des territoires 

Marylou DUCROQUET, chargée de mission Life « Aménagement et biodiversité »  

Agnès HENNEQUIN, chargée de mission Aménagement et biodiversité 

Gwendoline PERCEL, chargée de mission Continuités écologiques  

Nathalie CIMIOTTA, gestionnaire administrative 

Calendrier de l’action 01/01/2025 au 31/12/2025 

Partenaires/Comités Région, OFB, DREAL, Agence de l’eau 

ETP  Voir tableau financier 

   

CONTEXTE ET OBJECTIF GLOBAL 

Les continuités écologiques permettent de former un réseau fonctionnel d’habitats nécessaire à l’accomplissement 
du cycle de vie des espèces et à leur déplacement, facilitant ainsi leur adaptation au changement climatique. A l'issu 
du diagnostic des continuités, des choix sont opérés au regard des enjeux tant écologiques que socio-économiques 
afin de définir la Trame Verte & Bleue (TVB) qui devient alors un véritable outil d’aménagement pour les territoires. 
La cartographie actuelle de la TVB régionale intégrée au SRADDET est issu du SRCE datant de 2014 et dans ce 
contexte, il est proposé de venir apporter des éléments plus précis et actualisés, intégrant les enjeux liés aux 
nouvelles trames, en particulier la trame noire et la trame turquoise. Cette analyse renouvelée des continuités sera 
réalisée dans la perspective de pouvoir alimenter les réflexions actuelles dans les prochaines modifications du 
SRADDET et les objectifs de résorption des points noirs prioritaires.  
Cette analyse se basera sur une méthode établie par l’ARBE, l’INRAE et l’IMBE et qui a été testée sur différents 
territoires et qui est affinée actuellement dans le cadre de l’analyse sur le PNR Maures Esterel Tanneron.  
En parallèle, un appui aux collectivités dans la déclinaison de ce volet « biodiversité » dans le cadre de leurs 
politiques d’aménagement est nécessaire. Pour cela, l’ARBE a proposé dans le cadre du LIFE Biodiv’France piloté 
par l’OFB de déployer un AMI « prise en compte des enjeux eau, biodiversité et continuités écologiques ». L’objectif 
est de pouvoir accompagner des EPCI à travers de module « formation-action » afin de faciliter l’émergence de 
projets et de les conseiller et outiller sur leurs projets pilotes.  
L’ARBE poursuivra également son travail d’accompagnement et d’appui-minute afin d’aider à la prise en compte 
des enjeux de biodiversité dans les documents d’urbanisme, en particulier les PLU(i). 

BILAN 2025 

Point Info Conseils 

Accompagnement à la demande sur des projets de PLU et PLUi afin d’améliorer la prise en compte de la 

biodiversité et des trames  

LIFE Biodiv’France 

• Structuration de l’AMI « aménager avec l’eau et la nature ». 

• Montage du contenu de 6 modules de formation-action. 

• Définition de l’accompagnement individuel et des livrables attendus. 

 Continuités écologiques 

• Synthèse des méthodes/outils existants pour la modélisation des continuités & état des lieux de la TVB en 

région  

• Compilation des données mobilisables notamment pour la carte d’occupation du sol 

• Réalisation d’une étude sur les continuités écologiques au sein du futur PNR Maures Esterel Tanneron : 

création d’une carte d’occupation du sol, identification des sous-trames pertinentes, sélection des 
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espèces cibles et remplissage des matrices d’écologie, cartographie de la trame bleue et analyse des 

trames vertes et turquoise (potentiellement pour des espèces “virtuelles”) 

OBJECTIF 2026 

LIFE Biodiv’France 

• Montage et validation de l’accompagnement à destination des collectivités (agents et élus). 

• Déploiement de l’AMI et sélection des collectivités lauréates. 

Continuités écologiques 

• Tester la faisabilité d’actualisation de la TVB régionale et son intégration dans le SRADDET  

• Etablir des propositions méthodologiques pour l’intégration de nouvelles trames (notamment noire, 

turquoise, marine & littorale) 

• Proposer un nouveau cadre pour la sélection des espèces cibles afin d’améliorer la représentativité et 

mieux prendre en compte la biodiversité dite « ordinaire » 

DESCRIPTION DES ACTIONS 2026 

Point Info-Conseil - Poursuite de l’accompagnement (interventions à la demande, appui-minute, conseil...) 

LIFE Biodiv’France : 

Pilotage de la mission :  

• Organisation de COPIL  

• Organisation de groupes de travail pour chaque journée de formation  

• Participation aux réunions de pilotage et groupes de travail en lien avec l’OFB national et les autres 

structures partenaires du projet. 

Montage de la formation AMI :  

• Définition du contenu des modules de formation-action à destination des agents et des élus des 

collectivités, et validation en lien avec les partenaires (COPIL et groupes de travail). 

• Choix des dates des premières journées de formation, mobilisation des intervenants. 

• Montage et validation de l’accompagnement individuel aux collectivités : temps de travail entre journées 

de formation, appui à la définition de leur projet-pilote. 

• Prise de contact avec différentes collectivités pour leur présenter l’accompagnement (échanges par 

téléphone ou mail, visios…) 

• Lancement de l’AMI afin de sélectionner 3 à 6 collectivités. 

• Organisation du jury de sélection des candidatures. 

Continuités écologiques 

Finalisation de l’analyse des continuités sur le PNRMET) :  

• Mise à jour des cartes trames vertes et turquoise en se basant sur les espèces cibles “définitives” (validées 

par concertation avec l’ensemble des acteurs du territoire) 

• Production/Actualisation de la cartographie de la trame noire (TVB exempt de pollution lumineuse) 

• Production/Actualisation de la carte globale des continuités (synthèse multi-espèces et multi-trames) 

• Réflexions sur la prise en compte de l’interface terre-mer / intégration trame marine & littorale 

Perspectives d’actualisation des continuités régionales :  

• Recueil les besoins/attentes des territoires (SCoT) concernant la cartographie de la TVB régionale 

• Validation de la démarche de création de la carte d’occupation du sol et de la méthodologie 

d’identification de la trame turquoise qui ont été testées sur le PNR Maures Esterel Tanneron 

• Etablissement de profils écologiques (groupes fonctionnels) 

• Modélisation des continuités à partir de différents outils, comparaison des cartes obtenues et proposition 

d’un indicateur de priorisation des réservoirs et corridors à restaurer/conserver 

• Articulation avec le travail en cours sur l’identification de la trame noire régionale réalisé par la Région et 

le Cerema et celui sur l’actualisation des points noirs prioritaires réalisé par la DREAL 
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• Formulation de propositions méthodologiques pour l’identification de la Trame Marine et Littorale en se 

basant notamment sur les travaux de l’INRAE 

Le suivi du projet sera assuré par l’organisation de plusieurs COPIL et des échanges réguliers seront également 

prévus avec les experts scientifiques, naturalistes et gestionnaires d’espaces naturels. 
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Fiche action 1.6 Aménagement, eau et Biodiversité : Nature en ville, Ville 
perméable, végétalisation 
  

Réf SRB/SNB/COP reg SNB : Axe 1 Mesure 16 action 1 //Axe 2 mesure 21 // Axe 3 Mesure 1 action 1  

SRB : DEFI HABITER Mesure 25////COP régionale – FR Urbanisme et aménagement 

Référents ARBE Aurélie RUFFINATTI, cheffe de pôle Accompagnement des territoires 

Agnès HENNEQUIN, chargée de mission Aménagement et biodiversité 

Nicolas WEPIERRE, chargé de mission Techniques Innovantes 

Stéphanie GARRIDO, chargée de mission Territoires et biodiversité 

Nathalie CIMIOTTA, gestionnaire administrative 

Calendrier de l’action 01/01/2026 au 31/12/2026 

Partenaires/Comités GT Territoires perméables : Région, Agence de l’eau, OFB, ADEME, Agences 

d’urbanisme (AUPA, AGAM, AUDAT, AURAV, AUA), CAUE (Hautes-Alpes, Bouches-du-

Rhône, Vaucluse, Var, Alpes-Maritimes), CEREMA, GREC Sud, PNR du Luberon, PNR du 

Queyras , PNR du Ventoux, Envirobat BDM 

ETP  Voir tableau financier 

  

CONTEXTE ET OBJECTIF GLOBAL 

La prise en compte de l’eau, de la nature et de la biodiversité dans les aménagements sont devenus un 
incontournable pour favoriser la transition écologique et permettre l’adaptation des territoires au changement 
climatique, tout en garantissant leur attractivité. Cette prise en compte se retrouve au cœur des orientations et 
objectifs du SRADDET et de la SRB. C’est également un sujet connexe de la feuille de route régionale sur la sobriété 
foncière animée par la DREAL.  
Pour accompagner les territoires sur ces sujets, l’agence propose du conseils à la demande, des visites, de 
nombreuses interventions d’information. Elle s’appuie aussi notamment sur un groupe du travail « territoires 
perméables «  qu’elle anime. Ce collectif permet d’échanger sur le sujet et co-construire des actions comme les 
journées « Repenser les cours d’écoles » et les journées “parkings perméables” en cours d’organisation. 
D’autre part, dans le prolongement de la dynamique partenariale initiée autour du sujet du « Plantons local », de 
plus en plus d’acteurs sollicitent l’agence sur le sujet de la végétalisation et gestion écologique des espaces verts.  
L’agence souhaite ainsi renforcer ce sujet qui concerne les espaces publics mais également privatifs.   
En intégrant ce volet dans cette fiche action, l’agence souhaite renforcer ainsi la nécessité de travailler sur le 
triptyque eau/sol/végétal dans tous projets d’aménagement pour adapter les territoires au dérèglement climatique.  
Fiches en lien étroit avec la fiche 1.6 Promotion des SFN et la Fiche 1.9 « Parc d’activités durables  » 

BILAN 2025 

- Mise en lien des acteurs de l’aménagement durable (Animation du GT Territoires perméables avec 2 réunions 

pour l’organisation de journées partenariales sur les parkings perméables...) 

- Organisation et participation à des évènements techniques (Sensibilisation (journées techniques, visites 

thématiques, cycle de webinaires sur l’arbre en ville, conférences/table rondes, formations professionnelles) 

- Conseils techniques (point info) pour aménager avec l’eau et la nature 

- Production d’outils : Clip vidéo parkings perméables (réalisation du script), Création de l’outil en ligne 

“Aménager nos villes et villages avec l’eau et la nature” 

- Intégration des 3 palettes végétales capitalisées dans le guide plantons local en Provence-Alpes-Côte d’Azur 
dans l’outil Floriscope 

OBJECTIFS 2026 

• Accroître la connaissance des acteurs de l’aménagement en matière de prise en compte de l’eau et de la 
nature dans les projets 

• Accompagner les collectivités et aménageurs dans leurs projets afin d’améliorer la prise en compte des 
enjeux eau et biodiversité 
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• Favoriser la mise en lien des structures d’accompagnement sur les questions d’aménagement durable 

• Renforcer l’accompagnement sur le thème de la gestion écologique des espaces verts en région (en lien 
avec Ecojardin, Plantons local)  

DESCRIPTION DES ACTIONS 2026 

Mise en lien des acteurs de l’aménagement durable 

o Poursuite de l’animation du GT Territoires perméables avec deux sujets : 

▪ Les parkings perméables : organisation de journées sur les départements 13, 83 et 84. 

▪ Les schémas de renaturation : benchmark de l’existant au niveau national. 

o Participation aux réunions partenariales, clubs, réseaux en lien avec les sujets de l’aménagement durable  

Accompagnement : 

▪ Conseils aux collectivités, acteurs de l’aménagement, appui-minute, avis sur projets, organisation de 

réunions d’information auprès d’élus et techniciens, participation à des COPIL en particulier auprès de 

collectivités labellisées ou engagées – Nombre d’acteurs concernés  

▪ Contribution aux réflexions dans le cadre de la révision du SRADDET notamment sur le volet Eau 

▪ Organisation de réunions avec les collectivités TEN dont les fiches actions ciblent des aménagements 

▪ Participation au groupe de travail sur l’intégration des clauses environnementales dans les marchés 

publics de construction et rénovation du bâti [en lien avec fiche 1.12] 

▪ Diffusion et mise à disposition des outils produits par l’ARBE (mémentos, vidéos…) 

▪ Appui à la stratégie « Nature en ville » du Grand Avignon 

→ Co-organisation avec le Grand Avignon et l’AURAV du Séminaire annuel Nature en Ville : plénière 

+ visite pour un public de professionnels  

→ Co-organisation avec l’AURAV d’un atelier de formation/sensibilisation pour les élus et techniciens 

sur le thème « Nature en ville » 

▪ Continuer le lien avec NCA et la CASA sur le sujet des bassins versants résilients avec une approche 

ralentir/infiltrer l’eau de pluie 

Création d’outils :  

▪ Réalisation d’un clip vidéo sur les parkings perméables (complémentaire à la vidéo Aménager nos villes et 

villages avec l’eau et la nature + vidéo Toitures végétalisées) Clip vidéo mis en ligne 

Organisation d’évènements, participation à des évènements : 
▪ Organisations de 3 journées techniques sur les parkings perméables dans le cadre du groupe de travail 

Territoires perméables - Invitation et programme de la journée 

▪ Co-animation d’une formation CNFPT sur l’aménagement avec les SaFN - Contenu de la Formation CNFPT 

▪ Interventions à la demande dans des séminaires, tables rondes, formations, webinaires… 

 Etude : 
▪ Identification du contenu pour accompagner l’écriture d’un CCTP pour réaliser un schéma de renaturation 

(lien avec le benchmark réalisé dans le cadre du GT TerPerm) 

Actions spécifiques autour de la végétalisation et gestion écologique des espaces verts : 
▪ Inciter les collectivités à candidater au label Ecojardin : Évènement avec visite de site ou Biodiv’Tour 
▪ Inciter les parcs d’activités lauréats PARC + et les entreprises régionales engagées dans le dispositif 

Entreprises engagés pour la Nature à candidater au label Ecojardin (lien fiche 1.10 et 1.11) 
▪ Organisation de réunions avec les collectivités TEN dont les fiches actions ciblent la végétalisation et la 

gestion écologique des espaces verts (permis de végétaliser, gestion différenciée, ...) 
▪ Réflexion sur un outil grand public sur la biodiversité dans mon jardin  
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Fiche action 1.7 Gestion intégrée de l’eau et des milieux aquatiques 

Réf SRB/SNB/COP reg SRB : DEFI DIPOSER D’EAU (mesure 19) //Cop régionale FR Biodiversité 

Référents ARBE Aurélie RUFFINATTI, cheffe de pôle Accompagnement des territoires 

Aude MEUNIER, chargée de mission Territoires et Eau 

Nathalie CIMIOTTA, gestionnaire administrative 

Calendrier de l’action 01/01/26 au 31/12/26 

Partenaires financeur 

et partenaires 

techniques 

Agence de l'eau, Région  

ETP/Budget Voir tableau financier 

 

CONTEXTE ET OBJECTIF GLOBAL 

La gestion intégrée de l’eau et des milieux aquatiques nécessite une approche systémique et non sectorielle. C’est 

dans cette objectif qu’a été construit en 2020 avec la Région et l’Agence de l’eau, un accompagnement des EPCI  

permettant à des équipes pluridisciplinaires d’agents d’acquérir une culture commune de l’eau pour favoriser une 

meilleure prise en compte des enjeux eau dans les projets portés par ces intercommunalités. Avec 3 éditions de 

cet accompagnement, cela a permis former 16 EPCI sur différents sujets : milieux aquatiques, ressource en eau, 

pollution, planification, aménagement, mobilisation des acteurs.  Cet accompagnement prenant fin en 2025, il est 

l’heure en 2026 de capitaliser les points forts et faiblesses de cet AMI pour mener la réflexion sur un nouveau 

format d’accompagnement des EPCI pour 2027, ainsi que proposer un accompagnement adapté aux 16 EPCI déjà 

formés. 

D’autre part, la nécessité d’acculturer également les élus était ressortie dès la 2e édition. Cette dimension a été 
intégrée avec plus ou moins de succès dans la troisième édition. Pour autant, il n’en demeure pas moins que le 
besoin reste présent, c’est pour cela que l’ARBE propose pour cette année 2026, de s’appuyer sur le bilan des trois 
éditions, pour  proposer un accompagnement adapté aux techniciens et/ou aux élus  notamment aux équipes 
municipales qui vont se renouveler, et  aux élus des territoires qui n’ont pas participé aux sessions précédentes.  
Par ailleurs, le partage d’expérience est une source d’inspiration pour d’autres. Il est ainsi proposé de développer 
davantage les actions de valorisation des projets.  

BILAN 2025 

 Réalisation des 4 dernières journées du parcours d’accompagnement des agents de la 3e édition de l’AMI  

 Sensibilisation des élus de 3 EPCI lauréates avec l’outil Fresque de l’eau 

 

OBJECTIFS 2026 

 Bilan des 3 éditions et perspectives d’accompagnement  par rapport aux résultats obtenus du bilan 

 Renforcer le suivi et l’accompagnement des EPCI déjà sensibilisés 

 Former des nouveaux acteurs ( techniciens, élus)  aux enjeux de la gestion intégrée de l’eau  

DESCRIPTION DES ACTIONS 2026 

 

Pilotage de la mission 

Organisation et animation de 2 comités de pilotage (Agence de l’eau, Région, ARBE)  

 

Organisation d’une rencontre de clôture élu/technicien de la 3e édition de l’AMI (2e quinzaine de janvier 2026) 

 

Bilan des 3 éditions de l’AMI et réflexion sur un nouveau format d’accompagnement EPCI  à la gestion intégrée 

de l’eau et des milieux aquatiques :  
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→ Bilan des 3 éditions de l’AMI et identification des atouts et des faiblesses  

→ En fonction des éléments du bilan, préparation d’un accompagnement  GEMA adapté aux attentes des 

acteurs  : 

 en recensant les besoins en amont 

 en articulation avec le 12e programme de l’agence de l’eau  

 en touchant les territoires moins représentés lors des précédentes éditions  

 

Sensibilisation/acculturation des élus à l’intégration des enjeux de l’eau dans l’aménagement de leur territoire 

dans une approche de gestion intégrée de l’eau (à co-construire avec les partenaires en 2026) : 

▪ Affiner les besoins, les attentes, les freins, en s’appuyant sur le bilan du parcours élu de la 3e édition et les 

retours des autres missions d’accompagnement des collectivités de l’ARBE et partenaires 

▪ Identifier les actions de ce type déjà existantes ou prévision avec les gestionnaires EPAGE, EPTB, PNR...) 

▪ Construire un format et un contenu en fonction des besoins qui seront identifiés 

 

Accompagnement des anciens lauréats des 3 éditions de l’AMI 

- Entretien avec dls anciens lauréats pour partager les réussites, les freins, et les leviers et les accompagner 

pour pérenniser ou élargir leurs projets (zones humides, gestion de la ressource, trames bleues vertes 

turquoise...)  

- Suivi post – AMI : création d’un tableau de bord des projets réalisés (en lien avec le tableau de suivi des 

projets – cf fiche 1.1) 

- Identifier les besoins en ingénierie pour l’émergence des projets Eau (en en lien avec le réseau 

d’accompagnement – cf. fiche 1.1 ) 

 
Partager les réussites d’autres collectivités pour inspirer 

- Co- organisation des Trophées de l’eau 2026 (à valider) :  Sélection des candidats et rédaction des fiches 

projets  

- Co-rédaction de 3 à 6 fiches Initiatives inspirantes  

- Appui au déploiement des visites Biodiv’tour sur les enjeux Eau 
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Fiche action 1.8 - Territoires durables, une Cop d’avance 
 

Réf SRB/SNB/COP reg SNB : Axe 2 mesures 28 et 30 // SRB : DEFI GOUVERNANCE Mesure 38//Cop régionale 
– Les Accords 

Référents ARBE Aurélie RUFFINATTI, cheffe de pôle Accompagnement des territoires 

Paloma BOUDOU, chargée de mission Territoires Durables 

Nathalie CIMIOTTA, gestionnaire administrative 

Calendrier de l’action 01/01/2026 au 31/12/2026 

Partenaires/Comités COPIL : Région Sud, DREAL 

Comité de suivi/jury : COPIL + ADEME, URCPIE et CPIEs, PNRs, DDTs, DRAC 

ETP   

  

CONTEXTE ET OBJECTIF GLOBAL 

Une stratégie globale de développement durable est un préalable nécessaire pour que les collectivités inscrivent 
efficacement leur projet de territoire dans une démarche d’amélioration continue qui soit pérenne et qui 
permette l'articulation des différents enjeux de la transition écologique territoriale (climat, biodiversité, 
alimentation...). 
Le dispositif de labellisation « Territoire durable – Une Cop d’avance » a pour objectif de permettre cette approche 
globale et favoriser ainsi l’articulation des différentes démarches (PCAET, TEN, EIT…). Il s’appuie sur les 
orientations nationales (Planification écologique, Feuille de route de la France pour l’Agenda 2030) et régionales 
(SRADDET, Plan Climat, planification écologique). 
Ces stratégies territoriales reposent sur un portage fort des élus que ce soit à travers le projet de mandat ou 
l’élaboration d’un document stratégique prospectif et global. Dans un contexte d’élections municipales en 2026, 
l’agence souhaite renforcer son action de conseil auprès des équipes municipales afin que la transition écologique 
irrigue leur action locale. L’agence souhaite également améliorer l’articulation avec d’autres dispositifs existants, 
notamment les accords de la planification écologique pour renforcer la dynamique territoriale. 

BILAN 2025 

• Animation de la 7e édition du label “Territoire durable, une Cop d’avance” : 3 nouveaux lauréats et 16 

renouvellements de label et préparation de la 8e édition, ce qui porte à 60 le nombre de collectivités 
actuellement lauréates et membres de la communauté des territoires durables. 

• Création d’un outil d’aide à la décision concernant les dispositifs de valorisation et d’engagement (labels) 
à la disposition des collectivités pour leur permettre de structurer leur action locale. 

• Envoi d’une “veille info" à l’ensemble de la communauté régionale des territoires durables 

OBJECTIFS 2026 

• Définir une nouvelle version du label “Territoire durable, une Cop d’avance” articulée avec les 

dispositifs partenariaux existants et lancer la 8e édition 

• Déployer une stratégie d’accompagnement des collectivités dans un contexte post-élections 

municipales 

• Animer des temps d’informations pour renforcer l’accompagnement des lauréats membres de la 

communauté régionales des Territoires durables 

DESCRIPTION DES ACTIONS 2026 

1- Pilotage de la mission et animation de la gouvernance 

• Organisation de 1 à 2 comités de suivi (comité technique suivi d’un comité de pilotage) février 

septembre (compte-rendu/diaporama) 

• Renforcement des partenariats de travail sur la mission notamment avec les Parcs naturels régionaux ainsi 
qu’avec les CAUE de la Région  

• Contribution au groupe de travail « Management des transitions » du Réseau national des agences de 

l’environnement (RARE) 
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1- Coordination du label Territoire durable, une Cop d’avance 

• Mobilisation des partenaires sur l’articulation avec des dispositif existants 
▪ Articulation avec les Accords de la planification écologique / DREAL-Région 
▪ Articulation avec le Programme Territoire engagé Transition Ecologique / ADEME  
▪ Articulation avec la Reconnaissance Territoire engagé pour la nature / ARBE-Région 
▪ Articulation avec le Pacte Transitions en scènes / DRAC-Région 
▪ Articulation avec la Feuille de route de la sobriété foncière et la feuille de route 

Aménagement et urbanisme de la planification écologique / DREAL-Région (SAH) 
▪ Articulation avec le prix Excellence SRADDET  

• Simplification de la procédure de renouvellement pour fluidifier l’animation de la 8e édition 

• Amélioration du questionnaire du label sur le fonds (renforcement du sujet évaluation/suivi de la 
démarche DD ; communication) et sur la forme (via outils démarche simplifiée) 

o Lancement de la 8e édition du label (2027-2030) 

• Plan de communication pour lancement de la 8e édition  

• Animation du jury :  Mobilisation/information du jury, Réunion du jury en phase de lancement 

• Traitement des précandidatures au renouvellement de label (39 renouvellements prévisionnels) :  
▪ Enregistrement, tout au long de l’année 2026, des précandidatures, 
▪  Webinaire (une à deux sessions) d’information sur les modalités de renouvellement 
▪ Traitement des 10 candidatures mutualisées TERDUR/TEN dès la fin 2026 : analyse de 

dossier, visites de terrain, synthèse du jury 
▪ Planification des 29 visites de renouvellements restantes début 2027. 

• Traitement des nouveaux candidats et actes d’engagement : Enregistrement des nouveaux candidats et 
actes d’engagement signés, Webinaire d’information, Planification des visites des nouveaux candidats 
pour début 2027. 

 

 3- Animation de la communauté régionale des Territoires durables (60 collectivités : près de 200 contacts 
agents et élus et 50 partenaires de la mission Territoires durables). 

• Actualisation de la base de contacts de la communauté 

• Envoi de veilles informatives (avec bascule vers l’outil métier interne d’envoi de veilles) 

• Organisation d’un temps d’information pour approfondir une notion clé de la stratégie locale de 
développement durable : dialogue territorial et mise en récit. Organisée en lien avec la mission 
Mobilisation et biodiversité de l’ARBE et des partenaires ressources. 

 
4- Accompagnement des collectivités 

• Animation du “Point Info-conseil-expertise" accessible à toutes les collectivités 

• Structuration d’une stratégie d’accompagnement des collectivités post-élections municipales  

• Coordination de l’organisation d’une 2e édition des Rencontres territoriales (Automne 2026) soit 3 ou 4 
rencontres territoriales ELUS « Piloter son mandat 2026-2032 » - en lien avec 20 partenaires (PNRs, 
Agences d’urbanisme, CAUE, …) du réseau d’ingénierie 

• Organisation d’un temps d’information ou d’une publication sur des conseils clés en matière de stratégie 
locale de développement durable : « Les 14 secrets des petites collectivités chez qui ça marche »  

• Contribution à l’envoi d’un courrier ARBE aux collectivités avec un courrier spécifique pour les 
collectivités engagées notamment les 60 collectivités lauréates pour leur rappeler leur engagement dans 
le label (niveau obtenu, date du renouvellement, synthèse du jury).(lien avec la fiche 0.1) 

• Articulation de l’accompagnement des collectivités avec l’offre du réseau régional « Elus pour agir » 
animé par l’ADEME 

5 - Développement d’outils d’information 

• Actualisation du site internet de l’ARBE (pages en lien avec la mission Territoires durable : page « projet 
territorial de développement durable », page du label, rubrique « Ressources ») 

• Co-rédaction de 2 à 3 Fiches Initiatives inspirantes  

• Diffusion de la cartographie des labels présentant le recensement des dispositifs de valorisation et 
d’engagement à la disposition des collectivités 
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Fiche action 1.9 Mission Zéro déchet plastique 
  

Réf SRB/SNB/COP reg SNB : AXE 1 mesure 7 / Axe 3 mesure 1 action 2 

DEFI PRODUIRE (mesure 31)// //COP régionale – FR Economie circulaire déchets 

Référents ARBE Aurélie RUFFINATTI, Cheffe de pôle Accompagnement des Territoires 

Claire POULIN, chargée de mission Zéro déchet plastique 

Nathalie CIMIOTTA, gestionnaire administrative 

Calendrier de l’action 01/01/26 au 31/12/26 

Partenaires financeur 

et partenaires 

techniques 

 COPIL : Région Sud & ADEME 

ETP/Budget Voir tableau financier 

  

CONTEXTE ET OBJECTIF GLOBAL 

Chaque année, des millions de tonnes de matières plastiques finissent en Méditerranée. Des montagnes à la mer, 
les pollutions plastiques impactent l’ensemble des milieux naturels et la biodiversité.  
Pour lutter contre ces pollutions, en 2018, le Plan Biodiversité fixe un objectif de Zero plastique en mer d’ici 2025. 
Consciente des enjeux, la Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur a voté, dès 2016, un programme ambitieux dont 
l’objectif est « zéro déchet plastique en enfouissement pour 2030 ». Cet engagement a été confirmé au travers du 
Plan Climat, une COP d’avance, devant permettre de réduire l’utilisation des plastiques, d’améliorer le recyclage, 
mais aussi de limiter la pollution des milieux naturels. En 2019, la Région Sud a également inscrit cet objectif dans 
son Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires (SRADDET). La 
planification régionale des déchets prend en compte les objectifs définis par le Document stratégique de façade 
(DSF) Méditerranée qui vise à réduire les apports de déchets d’origine terrestre à la mer (Chapitre 6) de 2022 à 
2027.Dans le cadre du déploiement de son programme régional, la Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur a confié 
l’animation de la charte régionale « zéro déchet plastique » à l’ARBE depuis 2019.  
De plus, l’Agence de la transition écologique [ADEME] et le Ministère de la Transition écologique et de la Cohésion 
des territoires ont identifié depuis 2020 l’ARBE comme relai régional de la charte nationale « plages sans déchet 
plastique ».  A ce jour, 371 acteurs (collectivités, EPCI, associations et entreprises, gestionnaires de milieux naturels 
et aquatiques et établissements scolaires) sont engagés dans l’une ou les deux chartes en région. Au-delà d’inciter 
à l’engagement, l’ARBE a pour mission d’animer, d’outiller et d’accompagner cette communauté d’acteurs au 
service de la diminution des pollutions plastiques. 

BILAN 2025 

1. 371 acteurs signataires de l’un ou des deux chartes au 26/09/2025  

2. Evaluation 2025 des 116 acteurs publics engagés effectuée et publication du bilan d’évaluation  

3. Organisation de la journée régionale zéro déchet plastique le 3 juin 2025 : + de 100 participants 

4. Veilles d’information mensuelles et plus de 70 points infos individuels effectués.  

OBJECTIFS 2026 

  
1. Animation des 2 chartes avec un déploiement plus important auprès des établissements scolaires  

2. Déploiement d’échanges autour de sujets techniques à enjeux (ex : zéro plastique dans les espaces verts)   

3. Poursuite des Conseils aux porteurs de projet et animation de la communauté (veille, points info, etc.) 

  

DESCRIPTION DES ACTIONS 2026 

  
1. Pilotage de la mission Zero déchet plastique 

▪ Organisation de 2 comités de pilotage en présence des partenaires 

▪ Organisation de réunions bilatérales concernant le pilotage ou des sujets spécifiques en fonction des 



 

29 
 

besoins avec les partenaires pilotes 

▪ Assurer la mise en cohérence des deux chartes à travers :   

o L’organisation d’échanges avec le Ministère et l’ANEL 

o La participation aux évènements organisés à l’échelle nationale à destination des signataires de la 

charte « plages sans déchet plastique » 

  

2. Animation des 2 chartes  

Coordination et suivi des nouveaux signataires 

▪ Poursuite de la prospection auprès des collectivités, des associations et des entreprises apporteuses de 

solutions 

▪ Prospection ciblée auprès des établissements scolaires (en lien avec le service Lycée et service Alimentation 

de la Région, les services Collèges des Départements et les académies) 

▪ Appui des signataires dans le processus d’engagement dans les chartes et traitement des candidatures  

Valorisation des signataires et des dispositifs d’engagement 

o Création d’une fiche acteur par engagé sur le site de l’ARBE 

o Actualisation des cartographies des signataires 

o Valorisation de la mission régionale en dehors de la région en fonction des demandes et du temps 

disponible 

  

3. Accompagnement des acteurs au zéro déchet plastique 

 Appui et conseils 

▪ Poursuite des points infos conseils zéro déchet plastique :  

o Traitement des demandes par mail et téléphones 

o Rencontres d’acteurs en fonction des besoins et du temps disponible 

▪ Diffusion de 10 veilles d’informations mensuelles  

  

Sujets techniques à enjeux  
- Accompagnement des acteurs dans la suppression des contenants alimentaires en plastique : 

Organisation d’une réunion territoriale  - 
- - Accompagnement des collectivités dans la suppression des plastiques dans les espaces verts : 

Organisation d’1 webinaire 1 h 
- Accompagnement des établissements scolaires dans la construction d’un plan d’actions zéro déchet 

plastique : rédaction d’un guide/plaquette méthode 
- Accompagnement des acteurs dans la gestion des déchets sur le littoral : appui au déploiement d’une 

visite Biodiv’Tour 
- Participation au groupe de travail piloté par la Région Sud dans le cadre du Parlement de la Mer dédié à la 

suppression des sacs plastiques à usage unique  
  

4. Lutte contre les déchets sauvages  

• Collaboration avec la Région dans ses actions d’accompagnement des collectivités pour lutter contre les 

dépôts sauvages 

• Organisation d’un webinaire à destination des gestionnaires (en lien avec le RRGMA et le RREN) 

• Réflexion avec la Région sur la poursuite d’un accompagnement des collectivités sur ce sujet par l’ARBE en 

2027 
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Fiche action 1.10 Parcs d’activités durables via le label PARC+ 
 

Réf SRB/SNB/COP reg SNB : Axe 1 Mesure 2 / Axe 3 Mesure 31// SRB : DEFI PRODUIRE Mesure 26// Cop 

régionale FR Aménagement 

Référents ARBE Aurélie RUFFINATTI, Chef de pôle Accompagnement des Territoires 

Fleur POVILLON, chargée de mission  Parcs d’activités durables 

Nathalie CIMIOTTA, gestionnaire administrative 

Calendrier de l’action 01/01/26 au 31/12/26 

Partenaires financeur 

et partenaires 

techniques 

Copil : Région, ADEME, Agence de l’Eau, DREAL 

Cotech : copil + CAUE 84, CRCI, CMAR, Rising sud, VPA, Convergence 13 

ETP/Budget Voir tableau financier 

 

CONTEXTE ET OBJECTIF GLOBAL 

Dans un contexte où la transition écologique et l’adaptation au changement climatique sont devenus des enjeux 
incontournables pour la compétitivité et la résilience des territoires, les parcs d’activités économiques occupent 
une place stratégique. Ils concentrent une part importante des activités productives, des emplois mais aussi des flux 
de matières et d’énergies. Ils représentent à la fois un potentiel considérable pour réduire les impacts 
environnementaux et une opportunité pour expérimenter des démarches innovantes et reproductibles 
d’adaptation aux changements climatiques. 
Depuis 2018 l’ARBE anime le label PARC+ qui est au cœur de cette mission d’accompagnement des aménageurs, 
gestionnaires et animateurs des parcs d’activités. En 2026 celui-ci évolue avec la nouvelle version du Cadre de 
référence de la qualité et de la performance des parcs d’activités qui entre en vigueur à l’occasion de la 9e édition 
du label PARC+.  

BILAN 2025 

• Label PARC+ : total de 46 lauréats en région dont 4 nouveaux et 8 renouvellements sur l’édition 8 

• Lancement du mémento Gestion intégrée de l’eau dans les parcs d’activités 

• Finalisation de la V2 du Cadre de référence 

OBJECTIFS 2026 

• Label PARC+ : 9e édition selon la V2 du Cadre de référence 

• Lancement de la V2 du Cadre de référence 

• Organisation d’un événement sur la gestion de l’éclairage nocturne des parcs d’activités 

DESCRIPTION DES ACTIONS 2026 

Pilotage de la mission : 1 comité des financeurs par an (partenaires financiers) 

1. Coordination du Label PARC+ 

• 9e édition : suivi des partenariats, préparation des documents de candidature, organisation du jury, 

analyse des candidatures, rédaction des synthèses, préparation de la cérémonie, actualisation de la 

cartographie des lauréats PARC+ et du site Web de l’ARBE (pages lauréats) 

• Organisation d’événements de lancement et de promotion du Cadre de Référence et du Mémento Gestion 

intégrée de l’eau 

2. Accompagnement des collectivités, aménageurs, gestionnaires et associations d'entreprises  

• Point info sur l’intégration des principes de développement durable, de la préservation de la biodiversité 

et de l’eau dans l’aménagement et la requalification des ZA (échanges tel/mail/visio et envoi de news) 

• Aide à la labellisation : 

o Conseils aux porteurs de projets, visites sur sites 
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o Appui à la Région dans le cadre du dispositif "Nos Territoires d’abord » sur la requalification des zones 

d’activités  et des OIR 

 

• Mise en réseau des acteurs : 

o Animation d'un club régional des associations d'entreprises, mise à jour de la cartographie et organisation 

de temps d’échanges en visio (thématiques : EIT, gestion des espaces verts, etc.) 

o Animation du Club des lauréats PARC+ avec l’organisation d’un atelier sur une thématique émergente 

(gestion de la pollution lumineuse, végétalisation et gestion des espaces verts publics et privés  

• Sensibilisation, formation et ingénierie de projet 

o Préparation d’un accompagnement collectif pour des parcs d’activités qui ne se sentent pas encore 

matures pour un engagement dans le label PARC+ (objectif : les sensibiliser et les accompagner vers une 

candidature). 

o Réflexion sur la structuration d’une ingénierie de projet pour l’appui aux projets collectifs des associations 

d’entreprises (exemple : l’autoconsommation collective, la déconnexion des entreprises au réseau pluvial, 

etc.) 

o Promouvoir auprès des associations d’entreprises les visites Entreprises du biodiv’Tour 

• Rédaction de fiches Initiatives Inspirantes publiées sur le site web de l’ARBE en lien avec le Cadre de 

référence, notamment des fiches retour d’expérience sur les accélérations réalisées dans le cadre des OIR  

 

3. Relais et promotion auprès des acteurs économiques des démarches innovantes afin d'améliorer la résilience 

des parcs d'activités : 

✓ Atténuation et Adaptation au Changement climatique et biodiversité 

• Création d’un tableau de suivi des initiatives d’adaptation au changement climatique (gestion d’eau, 

renaturation), d’économie circulaire et de sobriété foncière pour les lauréats PARC+ 

• Promotion du dispositif "Entreprise Engagée pour la Nature" et “Partenaire Engagé pour la Nature” auprès 

du réseau des associations d'entreprises" [lien avec fiche Entreprises 1.11 ] 

✓ Économie circulaire et Zéro Déchet Plastique 

• Appui aux associations d’entreprises pour les démarches d’économie circulaire 

• Promotion de la démarche Zéro Déchet Plastique dans les espaces d'activités et les relais économiques [cf. 

zéro déchet plastique] 

✓ Observation du foncier 

• Participation au COPIL et aux ateliers de l’observatoire Sud Foncier Eco piloté par la Région 

• Participation à la démarche partenariale régionale sur la sobriété foncière 
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Fiche action 1.11 Entreprises et Biodiversité 
 

Réf SRB/SNB/COP reg SRB : DEFI PRODUIRE Mesure 29//Cop régionale FR Mieux produire 

Référents ARBE Audrey MICHEL, Directrice 

Sabine OZIL, chargée de mission « Entreprises et biodiversité» 

Calendrier de l’action 01/01/26 au 31/12/26 

Partenaires financeur 

et partenaires 

techniques 

 Région Sud, OFB, ADEME 

ETP/Budget Voir tableau financier 

 

CONTEXTE ET OBJECTIF GLOBAL 

Les entreprises ont un rôle clé à jouer dans la préservation de la biodiversité de notre territoire. Elles peuvent 
intégrer la biodiversité au cœur de leur stratégie, réduire leur empreinte écologique, soutenir des projets locaux ou 
encore sensibiliser leurs parties prenantes. 

Afin de contribuer aux stratégies régionales et nationales, notamment la SRB et le plan régional de transformation 
écologique, l’ARBE prévoit dans sa feuille de route 2025-2030 de renforcer ses actions d’accompagnement des 
entreprises pour qu’elles intègrent dans leur gestion et leur process les enjeux de biodiversité. Il s’agira de travailler 
avec les réseaux existants sur la Responsabilité Sociale des Entreprises, mettre en place la territorialisation du 
dispositif Entreprises Engagées pour la Nature et développer des partenariats par filière. 
 

BILAN 2025 

− 29 entreprises EEN (14 engagées et 15 adhérentes) ; 113 entreprises ZDP  

− 1 journée de sensibilisation pour Eiffage Route Grand Sud dans le cadre d’une expérimentation sur la 
formation des salariés d’une grande entreprise 

− 5 Interventions & expertises auprès de 120 entreprises (rencontres territoriales CEDRE, parcours 
biodiversité CEC Provence Méd., Lab Transition Nature, association EGB) et de 22 experts RSE 
accompagnant les entreprises (CMAR et CEDRE) 

OBJECTIFS 2026 

- 20 nouvelles entreprises engagées pour la nature 
- Mise en place de la territorialisation du dispositif EEN, avec un collectif de partenaires et un jury régional  
- 2 journées de sensibilisation pour Eiffage Route Grand Sud 
- Des temps de sensibilisation et d’expertises auprès de collectif d’entreprises 

DESCRIPTION DES ACTIONS 2026 

 
1. Animer un comité de pilotage « Entreprises et biodiversité » / 1 à 2 COPIL par an 

− Pour partager entre partenaires et déterminer les actions prioritaires à mener pour déployer le sujet 
Biodiversité dans le cadre des dynamiques RSE 

− Le COPIL est actuellement composé de l’ARBE, la Région, l’OFB et l’ADEME.  
  

2. Conseils aux entreprises sur le volet biodiversité de leur démarche RSE 

▪ Diffuser de l’information sur le sujet de la Biodiversité, les actions possibles (notamment les labels et 
Mécenaturel), les ressources existantes (évènements, guide, MOOC, REX…) et les partenaires via du 
conseil individuel, l’animation d’une rubrique internet dédiée sur le site de l’ARBE, l’alimentation de la 
plateforme PRECI  - Objectif : 30 appuis /an 

▪ Interventions lors de réunions collectives, ateliers, évènements organisés par : 

− des réseaux animés par les partenaires, dont la Région, l’ADEME, l’OFB, la DREETS 
o  CEDRE/PRECI 
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o CEC Provence Méd  
o Lab RSE (Trophées RSE…) – Partenariat à construire 

− des têtes de réseaux régionales d’entreprises 

− des associations d’entreprises  

− des filières prioritaires ciblées par l’OFB 

▪ Co-construction du plan de formation Biodiversité pour 200 cadres d’Eiffage Route Sud, en collaboration 
avec l’ARB Occitanie : organisation de 1 à 2 journées de sensibilisation en 2026 et accompagnement pour 
l’élaboration de modules experts 

▪ Aide au montage d’un module de sensibilisation et de 4 visites à destination des entreprises dans le cadre 
du projet Life Biodiversité France pour les filières de l’aménagement et du Tourisme 

  
3.  Assurer le déploiement et l’animation de la reconnaissance « Entreprises Engagées pour la Nature » au 

niveau régional 

▪ Point d’information à destination des entreprises et de leurs réseaux sur le dispositif Entreprises Engagées 
pour la Nature 

▪ Promouvoir le dispositif EEN en lien avec les missions de l’ARBE auprès des têtes de réseaux  

▪  Mettre en place et animer la territorialisation de la reconnaissance EEN en région : 
- Mise en place d’un collectif de parties prenantes avec des acteurs clés du territoire 
- Construction avec le collectif d’une charte régionale d’engagement ou équivalent en lien avec la SRB 
- Identification d’initiatives équivalentes du territoire susceptibles de devenir des initiatives « passerelles 

» et élaboration de partenariats 
- Identification d’actions territoriales à inscrire dans le catalogue d’actions de l’OFB (en fonction des 

priorités SRB et enjeux du territoire) 
- Co-construction d’un parcours d’accompagnement collectif régional porté par l’ARBE, sur la base de 4 

modules (pouvant prendre des formes variées, ateliers, visites de terrain… et s’appuyer sur des 
initiatives existantes) 
→ Module 1 : acquérir les bases (fresques, petit dej’, conférence, event de sensibilisation, etc.) 
→ Module 2 : Approfondir (ateliers, visites de sites, partage entre pairs, REX, etc.) 
→ Module 3 : Analyser (ateliers de mise en pratique, intervention d’experts, etc.) 
→ Module 4 : Agir (élaborer un plan d’action, ateliers d’écriture de PA, accélérateurs de projet, etc.) 

=> en lien avec le catalogue d’actions 
Une articulation forte est à prévoir avec les dispositifs/parcours proposés aux entreprises en région 

(RSE, Climat, Economie circulaire, etc.) 
- Mise en place d’un jury régional, animé par l’ARBE, pour analyser la recevabilité des plans d’actions  
- Mise en place et animation par l’ARBE ou le collectif régional d’club territorial réunissant les 

entreprises membres 

▪ Participer aux réunions d’échanges du réseau national Mob Eco Terr (Mobilisation des acteurs 
Economiques dans les Territoires) de l’OFB  

▪ Accompagner la Métropole de Nice pour sensibiliser et associer les acteurs socio-économiques de son 
territoire à la démarche EEN 

  
Programme prévisionnel sous réserve de demandes spécifiques des membres en cours d’année 
 

  



 

34 
 

Fiche action 1.12 Achats publics durables 
 

Réf SRB/SNB/COP reg SNB : Axe 3 Mesure 28 // SRB : DEFI PRODUIRE 

COP régionale: feuille de route Achats publics durables 

Référents ARBE Aurélie RUFFINATTI, cheffe de pôle Accompagnement des Territoires 

Déborah BLED, chargée de mission achats publics durables 

Nathalie CIMIOTTA, gestionnaire administrative 

Calendrier de l’action 01/01/26 au 31/12/26 

Partenaires financeur 

et partenaires 

techniques 

CGDD, Région 

DREAL, ADEME, ARS, CD84, NCA, TPM, GA, Dracénie Provence Verdon Agglomération, 

CRESS PACA, CMAR PACA, Ea éco-entreprises, CCI Nice Côte d’Azur 

ETP/Budget Voir tableau financier 

 

CONTEXTE ET OBJECTIF GLOBAL 

L’ARBE a relancé en 2023 une mission d’accompagnement des acteurs de la commande publique souhaitant intégrer 
des considérations environnementales dans leurs marchés. Cette mission fait suite au réseau régional de la 
commande publique et développement durable que l’ARBE a animé pendant plus de 10 ans jusqu’en 2018. Les 
objectifs sont d’apporter un premier niveau de conseil grâce au Guichet vert et de proposer des outils 
d’accompagnement adaptés (Ressources, temps de partage et d’échanges, veille technique…) afin de répondre à 
l’objectif du plan national pour des achats durables [PNAD] qui est « d’ici 2025, 100 % des contrats de la commande 
publique notifiés au cours de l’année comprennent au moins une considération environnementale ». Au-delà de cet 
objectif, la commande publique peut être un réel vecteur pour préserver la biodiversité. Que ce soit dans les 
marchés de construction, de déconstruction, de débroussaillage, de suivi de chantier, d’achat de produits… il est 
possible d’agir de façon transversale dans une collectivité pour intégrer des clauses qui seront davantage favorables 
à la biodiversité. Pour exemple, le fait de favoriser le réemploi dans les marchés permet déjà de limiter l’exploitation 
de ressources et ainsi la destruction d’habitats. 
Un comité de suivi de la mission a été mis en place avec des référents achats de structures pour définir les actions 
prioritaires. 

BILAN 2025 

- Guichet vert : 28 sollicitations, 16 répondants à l’enquête à froid (dont 10 “Conforme à mes attentes” et 5 “Au-
delà de mes attentes”) (au 30/09/2025)  
- Animation du réseau régional achats publics durables : 10 interventions [dont 2 ateliers achats publics durables, 
3 à des évènements, 5 évènements fresques des achats publics durables (9 fresques dans 3 structures - 63 
fresqués; 2 journées sur la Fresque - 4 ateliers : 36 fresqués + formation à l’animation : 20 fresqueurs) 
- Mémento achats publics et biodiversité : rédaction de la première partie et de 3 fiches pratiques 
 

OBJECTIFS 2026 

- Accentuer la communication sur le guichet vert afin d’augmenter les sollicitations 
- Organiser une rencontre régionale ou une rencontre dans différents territoires (3) 
- Présenter le Mémento achats publics et biodiversité 
 

DESCRIPTION DES ACTIONS 2026 

1. Pilotage de la mission  
▪ Organisation de 2 comités de suivi (compte-rendu)  

 
2. Animation du Guichet vert en région  
▪ Réponse aux sollicitations (nombre de sollicitations)  
▪ Complétion du tableau de suivi national avec les indicateurs (tableau de suivi)  
▪ Prise de contact 6 mois après le conseil délivré auprès des acheteurs afin de compléter l’enquête à froid 
(nombre de réponses à l’enquête)  
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▪ Contribution à la constitution de fiches techniques internes aux animateurs suivant des segments d’achat 
identifiés (nombre de fiches techniques)  
▪ Contribution à l’amélioration du dispositif 

 
3. Animation du réseau régional des acheteurs publics  
▪ Poursuite de la lettre d’info achats publics durables (nombre de lettre d’informations)  

 
Mise en lien avec les acteurs économiques  

▪ Participation au Forum régional Achat public durables et transitions écologique organisé par Ea éco-
entreprises et la métropole TPM  

 
Identification et mise à disposition de bonnes pratiques  

▪ Présentation du Mémento achats publics et biodiversité à travers un cycle de webinaires sur l’intégration de 
la biodiversité dans les achats (ex : rénovation du bâti) (nombre de webinaires)  
▪ Lancement des groupes de travail sur d’autres fiches projets (nombre de groupes de travail) 
▪ Rédaction de nouvelles fiches projets (nombre de fiches projets publiées) 
▪ Appui d’un cabinet juridique afin de relire les fiches pratiques (nombre de fiches relues) 

 
Sensibilisation et formation  

▪ Atelier de la Fresque des achats publics durables (nombre de fresques, de fresqués et de fresqueurs) 
▪ Atelier « Développer des achats publics durables » (nombre d'ateliers organisés et de participants) 
▪ Formation (module RESECO) /sensibilisation (atelier) des nouveaux élus (nombre d’élus formés ou 
sensibilisés) 
▪ Formation ADEME 2 jours sur les achats publics durables (nombre de participants) 

 
Temps de partage et d’échanges (à définir) 

▪ Rencontre régionale : « Achats publics durables : où en sommes-nous en région ? »  
(Retours d’expérience : nouvelle stratégie achat de la Région, SPASER, petites collectivités, focus Mémento 
Achats publics et biodiversité)  

ou  Rencontres « partages d’expériences »  dans différents territoires (2-3 rencontres) (nombre de participants)  
ou    Ateliers de co-construction d’un modèle de marché suivant différentes thématiques (inventaire, rénovation 
du bâti…) sur 2 territoires centraux (nombre de participants)  

 
4. Communication et promotion du guichet vert et du réseau régional  

▪ Mise à jour de la rubrique Acheter durable sur le site internet (rubrique internet)  
▪ Ajout de nouveaux contacts dans la base contact (nombre de contacts)  
▪ Identification des évènements en lien avec les achats (nombre d’évènements)  
 

5. Participation à la démarche collective de l’inter-réseau national 
▪ Participation aux réunions hebdomadaires avec les autres animateurs guichet vert (nombre de réunions)  
▪ Participation aux réunions inter-réseaux organisées par le Ministère de la Transition écologique (nombre de 
réunions)  
▪ Participation aux réunions inter-réseaux techniques organisées par les réseaux régionaux de la commande 
publique durable (nombre de réunions) 
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2- AMELIORER ET VALORISER LES CONNAISSANCES EN MATIERE DE 

BIODIVERSITE, D’EAU ET DE TRANSITION ECOLOGIQUE ET CONTRIBUER AUX 

STRATEGIES REGIONALES 

EXTRAIT FEUILLE DE ROUTE 2025-2030 
 
L’objectif est de produire des chiffres clefs, des indicateurs, des analyses, permettant d’appuyer les prises de 
décisions publiques et les messages vers les gestionnaires et collectivités, et le grand public. L’Agence a développé 
une mission d’observation sur la biodiversité et sur l’eau. Elle produit aujourd’hui des panoramas régionaux sur la 
biodiversité « Regard sur la biodiversité » et « Indice région Vivante », « Regard sur l’eau » et des fiches indicateurs 
régionales sur l’état, les pressions et les réponses.  
Pour diffuser la connaissance produite, elle a commencé à faire des interventions auprès des territoires, dans les 
médias et appuie la création de supports tout public. 
L’Agence participe activement à la formalisation de stratégies régionales :  

- Participation à la construction de la Stratégie régionale Biodiversité 2025-2030 
- Construction de la stratégie régionale des Espèces Animales Exotiques Envahissantes 2024-2034 
- Bilan du plan d’actions territorial de la stratégie aires protégées 2022-2024 

 
Pour la période 2025-2030, il s’agira de :  
 
→ Continuer à produire des analyses et indicateurs d’état, de pressions et de réponses sur la biodiversité et l’eau 

en région : Regards sur l’eau, Regards sur la nature et Fiches d’indicateurs régionaux sur l’état, les pressions et 
réponses 

→ Réfléchir à la production d’indicateurs territoriaux 
→ Renforcer la diffusion de la connaissance produite en multipliant les interventions auprès des territoires 

(journées, formations..), dans les médias et la création de supports tout public 
→ Continuer à participer à l’animation, la mise en œuvre et au suivi des stratégies Biodiversité 

o Co-animation de la Stratégie régionale Biodiversité 2025-2030 
o Animation de la stratégie régionale espèces animales exotiques envahissantes 2024-2034 
o Appui à l’animation et la mise en œuvre du plan d’actions territorial de la stratégie nationales pour les 

aires protégées 2025-2027  
o Contribution au plan national de restauration de la nature (déclinaison du règlement européen) 

→ Contribuer au renforcement du réseau d’aires protégées notamment avec l’appui aux projets comme la 
préfiguration du PNR Maures Estérel Tanneron (analyse des continuités écologiques...) 
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Fiche action 2.1 Observatoire régional de la biodiversité 
 

Réf SRB/SNB/COP reg SRB DEFI Connaitre et Renforcer la gouvernance//COP régionale – FR Biodiversité A4 

Référents ARBE Sandrine HALBEDEL, chef de pôle Connaissance des territoires et Réseaux d’acteurs 

Corinne DRAGONE, chargée de mission ORB 

Xavier BRAY, chargé de mission SIG 

Jenny-Soon MAZZELLA, Assistante 

Calendrier de l’action 01/01/26 au 31/12/26 

Partenaires financeur 

et partenaires 

techniques 

 Région Sud, OFB, DREAL Provence-Alpes-Côte d’Azur 

ETP/Budget Voir tableau financier 

 

CONTEXTE ET OBJECTIF GLOBAL 

Fin 2010, le Conseil régional Provence-Alpes-Côte d’Azur s’est engagé en faveur d’une stratégie globale pour la  
biodiversité. Dans ce cadre, il a confié à l’ARBE, la mise en place et l’animation d’un observatoire régional de la 
biodiversité. La création de l’observatoire régional de la biodiversité en Provence-Alpes-Côte d’Azur s’inscrit dans la 
nécessité de porter à connaissance du plus grand nombre la connaissance sur la biodiversité, notamment par la 
mesure des progrès ou des dégradations de la biodiversité et par l’optimisation de la diffusion et l’appropriation de 
ces informations. L’évaluation de l’ORB en 2020 avec l’aide d’un bureau d’étude a permis de clarifier les objectifs, 
les actions et les moyens à dédier à cet observatoire. L’ORB s’inscrit dans la feuille de route ARBE-Région Sud 2022-
2028 au travers de l’ambition « faire que la Région Sud garde une cop d’avance ». Dans ce cadre, la Région a élaboré 
en 2024 sa nouvelle SRB, en s’appuyant notamment sur l’ORB, un des outils majeurs de la SRB. A partir de 2025, 
l’évaluation de la SRB se fera en lien étroit avec les démarches conduites par l’ORB, notamment la production 
d’indicateurs. 
 

BILAN 2025 

• Brochure Etat de la connaissance naturaliste disponible en Provence-Alpes-Côte d’Azur 

• 3 fiches indicateur : EAEE, Fragmentation des cours d’eau, Gestion de l’éclairage public nocturne 

• 12 interventions à des manifestations/journées auprès d’acteurs institutionnels, collectivités, entreprises et 
associations 

• Production Regard sur la nature 2025 

• SRB : Appui/expertise tableau de bord des indicateurs de suivi 

OBJECTIFS 2026 

• Diffusion et valorisation du nouveau millésime sur l’état de la nature en région : Regard sur la nature 2025 

• Production d’informations et diffusion des connaissances 

• Soutien suivi de la SRB – Volet indicateurs 
 

DESCRIPTION DES ACTIONS 2026  

 
Préparation et animation de la gouvernance de la mission  
1 comité technique, 1 comité technique restreint, 1 comité de pilotage 
 
Développer des informations sur la biodiversité 
• Fiche indicateur les ABC en région : approche quantitative et qualitative 

• Fiche indicateur Aires protégées terrestres et marines en région 
• Fiche indicateur Pollution lumineuse en région (déclinaison de l’indicateur national) 
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• Mise à jour de l’outil en ligne sur la gestion de l’éclairage public nocturne à l’échelle communale : réunions 
avec le réseau régional des PNR énergie  

• Veille services écosystémiques 

• Travaux INRAE Ministère : voir possibilité de valoriser les travaux existants à l’échelle régionale 

• Note d’argumentation interne : premiers éléments de capitalisation sur la valeur monétaire des services rendus par les 

écosystèmes et les bénéfices des solutions fondées sur la nature ; voire prolongation de ce travail par un stage sur ce sujet 
selon les besoins qui seront identifiés à l’issue de ce travail, notamment sur les coûts évités ; l’objectif est de 
capitaliser des éléments chiffrés permettant de valoriser les enjeux de préservation de la biodiversité 

• Veille indice France vivante (MNHN, WWF)  

• Veille restauration de la nature (calcul d’indicateur prématuré à ce stade) 
 
Diffuser les connaissances - en lien avec les demandes interne et externe d’informations ou d’intervention sur les 

aspects état et évolution de la biodiversité / enjeux de la biodiversité ; sur un retour d’expérience d’un ORB ; sur 

une contribution aux réflexions régionales sur la biodiversité ou le développement des connaissances 

• 10 à 15 Interventions pour présenter les enjeux Biodiversité en Région dans différents évènements et 
réunions de partenaires, collectivités, entreprises 

• Finalisation et diffusion de la Publication Regard Sur la Nature 2025 :  
Suivi et finalisation du document 
Organisation Webinaire ARBE 1h pour comprendre et agir  
Présentation des résultats aux structures copilotes de l’ORB : comité de pilotage interne DGA Région 
Sur les territoires ? 

• Préparation et animation réunion de présentation et d’échanges avec l’INRAE sur l’indice d’intégrité des 
écosystèmes pour les partenaires de l’ORB et les membres du RREN - organisation 1 RDV visio du RREN 

• Intervention dans 2 sessions de formation sur la Biodiversité - CNFPT  
 
Animer et contribuer aux dynamiques régionales, nationales et territoriales 

• Appui SRB : indicateurs de suivi de la SRB  

• Participation au comité éditorial de l’ONB (référente des observatoires régionaux) 

• Participation au GT national Réseau des observatoires de la biodiversité - ONB 

• Participation au GT OFB Mémento 

• Participation aux travaux de l’OREMA sur les indicateurs 
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Fiche action 2.2 Observatoire régional de l’eau et des milieux aquatiques  

 

Réf SRB/SNB/COP reg SRB -Défi CONNAITRE- Mesure 1 //COP régionale – FR Biodiversité A4 

Référents ARBE Sandrine HALBEDEL, chef de pôle Connaissance des territoires et Réseaux d’acteurs 

Lucie GUERMOND, chargée de mission OREMA 

Jenny-Soon MAZZELLA, Assistante  

Calendrier de l’action 01/01/26 au 31/12/26 

Partenaires financeur 

et partenaires 

techniques 

Région Sud, Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée Corse, OFB, DREAL Provence-Alpes-

Côte d’Azur 

ETP/Budget Voir tableau financier 

 

CONTEXTE ET OBJECTIF GLOBAL 

Depuis 2009 la Région en lien avec ses partenaires développe une véritable stratégie globale en faveur de la 
ressource en eau et des milieux aquatiques avec notamment la mise en œuvre du SOURSE, la création de l’AGORA 
et l’élaboration et la promotion de la Charte régionale de l’eau. Dans ce cadre, en 2011, la Région a confié à l’ARPE 
la mission de création d’un observatoire régional de l’eau et des milieux aquatiques afin prolonger son engagement 
sur cette thématique.  

• Son objectif : favoriser la prise en compte de l'eau et des milieux aquatiques dans les actions, programmes 
et politiques des pouvoirs publics en région ;  

• Ses missions : Analyser les enjeux, les pratiques et mettre en perspective les informations en associant les 
parties prenantes et rendre accessible, diffuser et valoriser la connaissance avec des vecteurs adaptés et 
une communication active sur la thématique de l’eau et des milieux aquatiques.  

• Son organisation : un COPIL, un comité d’orientation, des groupes de travail 

BILAN 2025 

• Rédaction de Regard sur l’Eau : recherches et analyse de ressources, mise en cohérence, finalisation de la 
rédaction ; 

• Identification de 37 retours d’expériences et production de 9 fiches Initiatives Inspirantes ; 

• Cadre de référence des indicateurs : lancement de la réflexion avec le GT Indicateurs. 

OBJECTIFS 2026 

• Finalisation mise en page et impression, diffusion et valorisation Regard sur l’Eau  

• Finalisation du cadre de référence des indicateurs et production des premiers indicateurs 

• Mise à jour des cartes GeMAPI 

DESCRIPTION DES ACTIONS 2026  

Produire des analyses et indicateurs d’état, de pressions et de réponses sur l’eau et les milieux aquatiques au 
niveau régional, définis collectivement et en lien et en complémentarité avec les informations et dispositifs 
existants : 

• Regard sur l’Eau en Provence-Alpes-Côte d’Azur : finalisation mise en page et impression ou valorisation 
des informations via d’autres supports de diffusion ; 

• Contribuer à la construction d’un kit de sensibilisation des collectivités (élus et techniciens) : « kit 
pédagogique » en lien avec la mission gestion intégrée de l’eau et des milieux aquatiques 

• Indicateurs : finalisation du cadre de référence avec le Groupe de Travail, valorisation et production 
éventuelles des premiers indicateurs régionaux (par exemple, états des eaux, écoulements des cours 
d’eau (ONDE, respect des DOE et dépassement des DCR), anguille (avec MRM), documents planificateurs 
et/ou opérationnels (SAGE, contrats de milieux ...), forêts et eau (avec Forêt méditerranéenne), ...) en lien 
avec les autres producteurs d’indicateurs (Agence de l’eau, ORB,  MRE, GREC SUD, …° 

Renforcer la diffusion de la connaissance produite 
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• Diffusion de Regard sur l’Eau ou les éléments de regard sur l’eau, en Provence-Alpes-Côte d’Azur : 

communiqué de presse, webinaire 1h, réponse aux sollicitations des journalistes et des acteurs en région ;  

• Contribution/Intervention aux journées Territoires et Eau ; 

• Diffusion et valorisation des indicateurs produits ;  

• Organisation de 2 webinaires 1 h : “Trame turquoise et mammifères semi-aquatiques (Castor et loutre)” 
et sur le cycle de l’eau en forêt.   

• Réponse aux sollicitations de partenaires pour des interventions sur les enjeux de l’eau et des milieux 
aquatiques en région, 

 
Contribuer aux dynamiques régionales et territoriales 

• Animation de la gouvernance de l’OREMA : Comité de pilotage, comité d’orientation, groupes de travail ; 
Participation et contributions aux travaux de l’AGORA et aux stratégies liées à l’eau et aux milieux aquatiques ; 

• Participation au COPIL de la publication ObserVaucluse, volet 2.  
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Fiche action 2.3 Stratégie régionale Espèces Animales exotiques envahissantes 

 

Réf SRB/SNB/COP reg SNB Axe1 Mesure 1 //SRB DEFI PROTEGER ET RESTAURER Mesure 8//COP régionale – 

FR Biodiversité A4 

Référents ARBE Sandrine HALBEDEL, chef de pôle Connaissance des territoires et Réseaux d’acteurs 

Pauline JEAN, chargée de mission Espèces Animales Exotiques Envahissantes 

Jenny-Soon MAZZELLA, Assistante  

Calendrier de l’action 01/01/26 au 31/12/26 

Partenaires financeur 

et partenaires 

techniques 

 OFB, Région Sud, DREAL Provence-Alpes-Côte d’Azur 

ETP/Budget Voir tableau financier 

 

CONTEXTE ET OBJECTIF GLOBAL 

En 2016, la délégation Provence-Alpes-Côte d’Azur - Corse de l’ONCFS dans le cadre d’une convention avec la DREAL 
Provence-Alpes-Côte d’Azur a permis d’aboutir à une première méthodologie d’élaboration des listes d’espèces 
animales exotiques envahissantes en région. Cette méthodologie a été validé en CSRPN en mai 2016. 
En 2017, la DREAL confie au CEN Provence-Alpes-Côte d’Azur la préfiguration d’une stratégie régionale espèces 
exotiques animales envahissantes visant à définir le cadre institutionnel et réglementaire, identifier les acteurs 
concernés, les actions menées et leurs attentes et dimensionner les ambitions de la future stratégie et définir sa 
gouvernance. 
En 2020, les partenaires ont sollicité l’ARBE afin qu’elle anime la mise en oeuvre de l’élaboration de la stratégie 
Faune exotique envahissante en Provence-Alpes-Côte d’Azur, en lien étroit avec la Région sud, la DREAL et l’OFB et 
les partenaires, notamment le CBNMED et le CEN. L’animation de la stratégie a commencé en 2024. 

BILAN 2025 

- Travail sur la création d’une page vitrine EAEE et EVEE sur le site de l’ARBE et une plateforme EAEE  
- Travail sur la mise en place d’une nouvelle gouvernance 
- Diffusion des connaissances sur les EAEE (intervention, webinaire 1h..) 

OBJECTIFS 2026 

- Animer et mettre en œuvre la stratégie en lien avec les partenaires référents Finaliser la plateforme 
ressource et la base de données EAEE 

- Poursuivre la diffusion des connaissances 

DESCRIPTION DES ACTIONS 2026 

 Pilotage de la mission et animation de la gouvernance : 
 1 COPIL et 1 COSUI élargis par an (organisation de la réunion, comptes-rendus) ;  réunion d’un comité de suivi 
restreint selon les besoins 
Participer aux échanges (régionaux, nationaux, internationaux …) : centre de ressource national, rencontre des 
animateurs des stratégies, scientifiques, autres démarches, ... 
  
Animation et suivi de la Stratégie 

• Animation de la mise en œuvre des fiches en lien avec les référents identifiés 

• Valorisation des actions réalisées et en projet 
Renforcer le volet eau et milieux aquatiques et faire le lien avec le SDAGE  

• Recherche de financements pour la stratégie EAEE 
 
Portage d’actions de la stratégie 
1. Outiller les porteurs de projets 

• Valorisation des actions de gestion et de connaissance des EAEE en projet et réalisées : 
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o Établir le panel des actions existantes et en projets en lien avec les EAEE portées en région par les 
collectivités, les associations et les prives 

o Identifier et diffuser 3 initiatives inspirantes minimum (retours d’expériences) 
o Lancer et analyser un questionnaire pour connaitre les besoins, les expériences et les retours des 

acteurs de terrain : lancé en 2025 auprès des gestionnaires de milieux afin d’identifier les acteurs 
portant des actions de gestions, recherche, communication etc. en lien avec les Espèces Animales 
Exotiques Envahissantes, d’identifier leurs besoins vis-à-vis des EAEE et les actions en cours et 
retours d’expérience (REX) et les démarches d’évaluation 
 

• Animer la plateforme de ressources sur les EAEE créé en 2025 et qui est intégrée au site de l’ARBE  
 

2. Mettre à disposition la liste des espèces et des indicateurs de suivi les concernant 

• Créer, animer et diffuser une base de données EAEE régionale en lien avec la stratégie EVEE: 
o Mise en œuvre de la prestation notifiée fin 2025 
o Rédaction d’une fiche projet  
o Construction et mise en ligne  
o Alimentation et mise à jour de la base de données  

• Identifier les espèces EAEE bénéficiant d’un statut de protection et actualisation de la liste des espèces 
réglementées et diffuser l’information 

• Rédiger le rapport technique de l’application de la méthodologie d’élaboration des listes  
 

3. Sensibiliser et accompagner les acteurs 

• Créer une fiche espèces modèle en lien avec le CBNMED et le centre de ressources EEE et rédiger 3 fiches 
espèces pour le grand public, les gestionnaires et les interprofessionnels et les mettre à disposition sur la 
plateforme EAEE du site de l’ARBE et mettre en avant les fiches espèces rédigées par le Centre de 
Ressources Espèces Exotiques Envahissantes  

• Assurer une expertise et un relais d’expertise pour les membres de l’ARBE et les acteurs du territoire 
régional 

o Réalisation de 6 interventions de diffusion de la connaissance sur les EAEE 
o Répondre aux sollicitations des membres, collectivités et partenaires en région : connaissance des 

espèces, des outils, avis sur des dossiers, ... 
o Faire une veille et diffuser des outils d’accompagnement techniques et financiers  

• Créer et animer ou co-animer des formations EAEE : 
o Avec le CNFPT – 1 journée d’actualité 
o Avec le RREN pour une Journée technique – à confirmer 

• Avec la Fédération régionale des chasseurs, lancer un sondage auprès des associations de chasse pour 
impliquer les chasseurs dans la gestion des EAEE 
 

4. Corédiger un plan de communication partagé EAEE en lien avec la stratégie de communication de l’ARBE et 
la stratégie EVEE : 

• Établir une stratégie de communication, 

• Établir un plan d’actions en déclinaison du plan d'action communication de l’ARBE,  

• Identifier les territoires d’appui (relais, ambassadeurs,…),  

• Réaliser et diffusion d’outils de communication (ex : posters des EAEE réglementés en UE) 

• Compiler, coordonner et relayer les actions des partenaires sur ce sujet  
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Fiche action 2.4 Stratégie Aires Protégées - Plan d’Actions Territorial  
  

Réf SRB/SNB/COP reg  SNB Axe 4 Mesure 36 // SRB - DEFI PROTEGERMesure 5//COP régionale – FR8 

Biodiversité Action 8.2.1 

Référents ARBE Audrey MICHEL, directrice 

Claire THOMAS, chargée de mission « Aires protégées » 

Calendrier de l’action 01/01/2026 au 31/12/2026 

Partenaires/Comités Région Sud, DREAL Provence-Alpes-Côte d’Azur 

ETP  Voir tableau financier 

  

CONTEXTE ET OBJECTIF GLOBAL 

La stratégie nationale prévoit le suivi de la mise en œuvre du plan d’actions national et des plans d’actions 

territoriaux (PAT). En région PACA, ce suivi a d’abord été assuré par la DREAL PACA. Ainsi, un premier bilan a pu être 

réalisé en 2023 sur l’avancée des actions et l’identification des besoins pour mettre en œuvre de manière optimale 

l’ensemble des actions programmées. Ces besoins sont essentiellement liés à des actions d’animation et de 

coordination. 

Depuis avril 2024, sous le pilotage de la DREAL et de la Région, l’ARBE assure le suivi, le bilan et l’actualisation du 

PAT grâce au recrutement d’une chargée de mission dédiée. Ce travail est mené en complément du portage d’un 

certain nombre d’actions du PAT. Par ailleurs, un appui spécifique aux projets d’aires protégées, notamment de 

protection forte, est alloué selon les besoins identifiés. Enfin, un Guide sur les outils de protection du patrimoine 

naturel a été produit dans le cadre de cette mission. 

BILAN 2025 

- Suivi et actualisation des 61 actions du PAT 2022-2024, animation et participation aux réunions 

départementales et régionales (CDAP, Club biodiversité), diffusion du bilan du PAT, organisation et animation 

de réunions thématiques dans le cadre du PAT (réunion entre Départements sur les ENS, zones humides, 

besoins gestionnaires du RREN...) et co-rédaction du prochain PAT (2025-2030) 

- Appui spécifique à des projets de création ou d’extension d’aires protégées (extension de l’APPB Adoux de 

Grépon [05], étude de trois potentiels secteurs à classer zone de protection forte sur le territoire du PNR de la 

Sainte-Baume [13 et 83]) 

- Réalisation du guide sur les outils de protection du patrimoine naturel et réflexion autour de sa plaquette 

OBJECTIFS 2026 

- Finaliser la rédaction, diffuser et animer le nouveau PAT  

- Développer des thématiques stratégiques dans le cadre du nouveau PAT (zones humides, ENS, Biodiv’Tour) 

- Diffuser le guide sur les outils de protection du patrimoine naturel  

- Production d’une plaquette sur le guide sur les outils de protection du patrimoine naturel (4 pages) 

- Assurer une réflexion stratégique sur le développement de zones de protection forte en région 

- Appuyer certains projets de création ou d’extension de zones de protection forte en région 

DESCRIPTION DES ACTIONS 2026 

1. Pilotage de la mission (11 jours) 

- Une réunion mensuelle (DREAL, Région) 

 

2. Finaliser la rédaction, diffuser et animer le nouveau PAT 

- Co-rédaction du nouveau PAT : analyse de l’ancien PAT, priorisation d’actions (suppression, modification, 

création), organisation et animation d’échanges entre acteurs selon les thématiques (gestion forestière, 
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lien terre-mer), finalisation de la rédaction des fiches-actions (30 jours) 

- Organisation, co-animation et participation aux réunions (CDAP, Club biodiversité, échange avec le RREN 

au sujet du nouveau PAT...) (10 jours) 

 

3.     Analyses stratégiques sur les aires protégées  

- Recenser les zones humides prioritaires selon le critère biodiversité dans la région (15 jours) 

- Réaliser un état des lieux de la transition agroécologique des activités dans les aires protégées (10 jours) 

- Développer le lien terre-mer (10 jours) 

 

4.    Organiser une réunion annuelle inter-départementale sur les ENS (5 jours) 

 

5.    Promouvoir les outils de protection auprès des élus et porteurs de projets d’aires protégées  

- Diffuser le guide sur les outils de protection du patrimoine naturel : diffusion à l’échelle régionale, voire 

nationale avec le soutien de l’OFB ; Webinaire ARBE en janvier 2026 ; Assurer l’inter-régionalisation du 

guide entre ARBs ; Production d’une présentation (PowerPoint) du guide ainsi que des outils de protection 

du patrimoine naturel (15 jours) 

- Production d’une plaquette sur le guide sur les outils de protection du patrimoine naturel (4 pages) ; 

Organisation d’un groupe de travail dans le cadre du RREN ; Production, publication et diffusion d’une 

plaquette synthétique (15 jours) 

- Développer un ou plusieurs Biodiv’Tour dans les aires protégées (10 jours) 

 

6.    Appuyer certains projets de création ou d’extension de zones de protection forte en région  

- Contact des communes concernées par les projets prioritaires (2 jours) 

- Production de dossiers synthétiques sur les enjeux écologiques des secteurs concernés des communes, 

ainsi que des propositions d’outils de protection du patrimoine naturel : analyse des données SILENE, des 

dossiers ABC, utilisation d’Excel et de QGIS. Au 29/09/2025, 6 dossiers seraient à produire. (12 jours) 

- Finalisation de l’appui au projet d’extension de l’APPB « Adoux de Grépon » [05] : modifications du 

mémoire scientifique, appui aux réunions de concertation avec les parties prenantes (8 jours) 

- Appui au projet de classement en zone de protection forte de trois secteurs du territoire du PNR de la 

Sainte-Baume [13 et 83] (15 jours) 

- Veille nationale : travaux nationaux, nouveaux rapports, nouveaux concepts (ex. AMCEZ) (2 jours) 

 

8. Capitaliser les travaux et outils développés par les gestionnaires sur la pollution lumineuse pour permettre un 

partage entre eux et avec les autres territoires fiche 1.2 
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3. INFORMER, SENSIBILISER, EDUQUER ET FORMER LES ACTEURS DU 

TERRITOIRE AUX ENJEUX DE LA BIODIVERSITE ET DE LA TRANSITION 

ECOLOGIQUE 
EXTRAIT DE LA FEUILLE DE ROUTE 2025-2030 

Ces 2 dernières années l’Agence a développé des outils qui lui permettent de sensibiliser et ou former un nombre 
toujours plus important de professionnels et élus aux enjeux de préservation de la biodiversité, de transition 
écologique et d’adaptation au changement climatique :  

- Une base contacts professionnelle (6000 contacts),  

- une plateforme Ressource Biodiversité (site internet),  

- une banque d’initiatives inspirantes et une offre de visites avec le Biodiv’tour,  

- une offre de modules de sensibilisation/ formation d’une part pour les élus et techniciens de territoires de 
projets (EPCI (notamment ses membre TPM, NCA, Grand Avignon), les PNR, les PETR) et associations d’élus  

- un cycle de webinaires «  1h pour comprendre et agir » et une journée biannuelle SudBiodiv’.  

En 2024, elle a touché plus de 2700 professionnels. Elle a aussi déployé des actions pour outiller les collectivités à 
sensibiliser un large public avec :  

• la promotion des aires éducatives pour sensibiliser les scolaires – 170 aires éducatives en 2024 

• la création d’un groupe régional de mobilisation des acteurs à la transition écologique 

• l’actualisation du panorama des acteurs EEDD et de leurs actions (100 références) 

• la promotion de la Fête de la nature, la valorisation de l’offre d’animations « Nature » proposées par les 

gestionnaires des espaces naturels et la création d’outils pour diffuser la connaissance 

L’Agence contribue au développement de l’offre de formation régionale sur la Biodiversité notamment à travers :  

• Un partenariat formalisé en 2024 avec le CNFPT pour permettre de faire remonter les besoins en formation des 
collectivités territoriales et gestionnaires de milieux naturels (syndicats de rivières, parc naturels…) et de monter 
des journées partenariales et des modules métiers. 

• Une participation à la création d’une plateforme nationale d’offre de formations Biodiversité, eau et milieux 
aquatiques,pilotée par l’OFB. 

 
Pour la période 2025-2030 il s’agira de :  
Pour la sensibilisation/formation des professionnels 
→ Continuer à animer la plateforme Ressources sur la biodiversité et l’eau en région, les dispositifs de 

sensibilisation existants (Biodiv’tour, cycle de webinaires 1h, modules de sensibilisation pour les collectivités 
engagées …)  

→ Construire une offre de visites et modules de sensibilisation pour les élus (Life Biodiv’France) et pour de 
nouveaux publics « entreprises » et « monde agricole» (Life BiodivFrance) 

→ Contribuer au développement des compétences Biodiversité en région :  

o Structurer une offre de formation Biodiversité pour les agents territoriaux en lien avec le CNFPT  

o Identifier et diffuser l’offre régionale de formation professionnelle biodiversité et eau en lien avec l’OFB 

→ Réflexion sur les besoins et l’offre existante en matière de formation naturaliste en lien avec le CEN et la LPO 

Pour la sensibilisation tout public 
→ Déployer l’animation du groupe régional de mobilisation des acteurs pour continuer à partager les dispositifs et 

aller plus loin sur la mobilisation des sciences sociales et comportementales 
→ Continuer à déployer des outils grand public pour renforcer l’action des collectivités et gestionnaires dans la 

sensibilisation d’un large public (mise à jour du panorama des acteurs, promotion de la fête de la nature, campagne 
réseaux sociaux) 

→ Co-construire une offre régionale de Découverte Nature en région en lien avec le CRT et les Parcs Naturels 
régionaux  

Pour la sensibilisation des scolaires 

→ Assurer la promotion et le suivi des aires éducatives terrestres et marines et le déploiement du dispositif pour 

tous les niveaux (primaire, collège, lycée)  
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Fiche action 3.1 Animation du portail Ressources de la biodiversité 
 

Réf SRB/SNB/COP reg SRB DEFI Renforcer la gouvernance//COP régionale – FR Biodiversité A4 

Référents ARBE Audrey Michel, directrice 
Audrey Glorian, chef du Pôle communication 
Anthony Roger, webmaster 

Calendrier de l’action 01/01/26 au 31/12/26 

Partenaires financeur 

et partenaires 

techniques 

  

ETP/Budget Cette fiche est une mutualisation des travaux menés dans les différentes missions. Le 

travail des agents de la communication est réparti dans les missions. 

 

CONTEXTE ET OBJECTIF GLOBAL 

En tant que structure ressource, l’Agence capitalise et partage au sein d’un large réseau les informations 
scientifiques et techniques, les outils, les pratiques et les savoir-faire nécessaires pour l’orientation des décisions 
publiques et privées, le déploiement d’actions appropriées aux spécificités des territoires. Dans ce cadre, l'ARBE 
anime un portail « Ressources » numérique régional dédié à la biodiversité et la transition écologique. Il permet 
d’avoir à disposition, en un même « lieu » grâce à la fusion des anciens sites de l’Agence : des retours d’expériences, 
des outils, des contacts, des actualités règlementaires, des dispositifs financiers. Ergonomique, ce portail permet 
de rechercher par thématique et par type d’outils les informations nécessaires aux porteurs de projet. 

BILAN 2025 

- Portail / Initiatives exemplaires : en ligne début octobre 2025 : 195 Initiatives (contre 154 mi-2024) 
Restructuration pour homogénéisation avec rubrique « Acteurs » 
- Portail / Ressources : 100 nouvelles ressources (publications et vidéos) mises en ligne en 2025 - Nouvelles 

rubriques : création d’une rubrique SRB, création d’une rubrique RDV nature, création d’un espace pour les 
élections municipales (questionnaire, formulaire de contact, fiches pratiques) 

  

OBJECTIFS 2026 

- Engager la refonte technique du portail 
- Alimenter le portail : 

o Poursuivre l’actualisation des différentes rubriques du site  
o Poursuivre l’enrichissement de la base de données des ressources : publications, vidéos… 
o Poursuivre l’enrichissement des différentes bases de données :  la base Initiatives inspirantes, le 

panorama des acteurs EEDD, la base de données des démarches et acteurs  
- Déploiement de la stratégie digitale ARBE : favoriser l’interaction entre le portail et les outils de 

communication digitaux (lettre ARBE, mailings, réseaux sociaux) 

DESCRIPTION DES ACTIONS 2026 

Projet de refonte technique du portail : 
Nouvelle version pour permettre de modifier la technologie back office utilisée et plus de souplesse + pour 
doper les contenus : 

− Audit du portail actuel 

− Rédaction d’un cahier des charges pour une nouvelle version 

− Intégration de la dimension légale d’accessibilité 

− Mise en œuvre d’une nouvelle interface web (WordPress) 

− Création/migration des contenus vers le nouveau site portail 
  
Actualisation des rubriques et des contenus du site en lien avec les besoins des missions 
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Finalisation de la nouvelle rubrique dédiée aux nouveaux élus, post élections municipales  
  

Mise à jour régulière de l’espace RESSOURCES, de l’AGENDA, de la rubrique FINANCEMENTS 
  

Alimentation et mise à jour des bases de données : 
o INITIATIVES INSPIRANTES :  

▪ travail de capitalisation et de tri des initiatives issues des labels et autres accompagnements 
▪ Articulation avec les acteurs susceptibles de produire des fiches REX, notamment l’OFB et l’agence 

de l’eau.  
o  rédaction des fiche initiatives en lien avec le porteur de projet et mise en ligne Panorama des acteurs 

de la sensibilisation et la formation à la transition écologique 
o ACTEURS ENGAGES, permettant notamment de valoriser les « engagés » (collectivités, entreprises, etc) 

  

Déploiement de la stratégie digitale ARBE :  

− Création de liens entre la lettre d’informations ARBE et les rubriques du site 

− Création de liens entre les envois mailing et les rubriques du site 
  
Suivi des statistiques et analyse de la fréquentation 
  
Optimisation du référencement du portail 
 

 

 

 

 

 

 
  



 

48 
 

Fiche action 3.2 Sensibilisation et formation des acteurs Life BiodivFrance 
  

Réf SRB/SNB/COP reg  SNB : Axe 3 mesures 33 et 34 //SRB : DEFI MOBILISER mesure 13 

COP régionale – FR Biodiversité 

Référents ARBE Audrey MICHEL, Directrice 

Nicolas Blanchard, chargé de mission Visites Formation 

Christel Desiderio, assistante 

Calendrier de l’action 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026 

Partenaires/COPIL Tous les membres 

ETP  Voir le tableau financier 
 

CONTEXTE  

Dans le cadre d’actions de sensibilisation et de formation, l’Agence propose de mettre à disposition son expertise 
ainsi que celle de ses partenaires. L’objectif de l’ARBE est de contribuer au développement des compétences sur 
la biodiversité en région en proposant une offre mais aussi en participant au déploiement de l’offre globale en 
faisant remonter les besoins auprès des organisme de formation notamment le CNFPT. 
L’’Agence propose donc une offre de formation/sensibilisation via :  

• le Biodiv’tour pour rendre accessible des visites de terrain sur des réalisations exemplaires en région et ainsi 

inspirer les collectivités dans leur démarche 

• les webinaires 1h pour informer sur des sujets d’actualités et toucher le plus grand nombre. 

• des modules de formation ou ateliers qui peuvent être sollicités par des territoires de projet  

A compter de fin 2024 2025, grâce au Life BiodivFrance elle développe une offre pour un nouveau public 

« Entreprises » et renforce son offre « Collectivité » avec un module élus. 

BILAN 2025 

− Nombre de visites organisées et nombre de participants : 10 visites soit plus de 200 participants 

− Nombre de webinaires organisés :  10 webinaires 1h soit plus de 1080 participants 

− Mise en place et animation de formations - 2 modules CNFPT (45 participants) + 4 formations intercos +1 

formation CD 04 (350 participants au total) 

Total des participants à l’ensemble des évènements de l’ARBE – 2500 participants 

OBJECTIFS 2026 

- Organisation de 10 webinaires – 1300 participants  

- Organisation de 8 visites dans l’année soit 160 participants (dont 2 nouvelles visites) 

- Formation/sensibilisation de plus 2000 acteurs sur la biodiversité (élus, agents, entreprises, associations) 

DESCRIPTION DES ACTIONS 2026 

Cycle de webinaires 1h 
Ce cycle de webinaires mensuel existe depuis 2021 et rencontre un franc succès. Ce sont des présentations 

courtes sur des sujets d’actualités, d’outils, de dispositifs, sur des plages horaires décalées. Un jour fixe : tous 

les 1er mardi du mois // Une heure fixe : de 13h à 14h. 

Idées de thèmes :  

→ les financements Biodiversité 

→ Les outils de protection de la nature (sortie du guide) 

→ Regard sur la nature en 2025 (Sortie du panorama) 

→ Les parcs d’activités « durables » - verts et perméables (sortie du nouveau cadre) 

→ Pollution lumineuse  

→ EnR et Espaces naturels 

→ La restauration de la nature : un règlement européen, des actions concrètes 

→ Une seule santé : comment la biodiversité impacte notre santé ? 
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→ Trame turquoise et espèce cible (mammifères semi-aquatiques) 

→ Trame turquoise et urbanisme – Valbonne/CEN 

→ Les plastiques dans les Espaces verts (CP/SG) 

→ Les outils de mobilisation des citoyens 
 

BIODIV’TOUR 
Les visites « collectivités » 

Elles seront en stand-by sur les 6 premiers mois du fait des élections municipales. Elles reprendront en 
septembre. 
→ Refonte du catalogue sur les 6 premiers mois avec la construction de 10 nouvelles visites minimum soit passer 

de 10 à 20 visites. L’objectif est d’avoir plusieurs visites sur la même thématique avec un objectif de couverture 
régionale. Nous continuerons à avoir des formats courts et des formats longs. 

Certaines visites testées dans le cadre de partenariat en 2025 (Visites cours d’écoles PNR Sainte Baume, 4 
visites Desirmed sur les SFN, littoral/mer) pourront être intégrées. 
Un comité de suivi sera organisé en janvier pour valider les visites à créer. 

→ Promotion et diffusion de l’offre de visites Biodiv’Tour  
→ Gestion des inscriptions et organisation des visites (priorités aux membres) à partir des 10 visites existantes 

: https://www.arbe-regionsud.org/14016-biodivtour.html  

→ Réunion d’échange inter-ARB Biodiv’Tour/DDTour 

→ Sortie du nouveau catalogue en fin d’année pour les 2 publics 

Les visites « Entreprises » - LIFE BIODIVFRANCE 

Dans le cadre du Life Biodiv’France, 4 visites à destination des entreprises de la filière aménagement et de la 

filière Tourisme. 2 visites pour la filière aménagement créées en 2025 seront proposées aux entreprises en 2026 : 

Construction de logements labellisée Effinature // Visite Cagnes sur mer recalibrée 

Des visites Aménagement des collectivités pourront être ouvertes aux entreprises (aménageurs, architecte…) 

Pour le tourisme, un travail avec le CRT et l’interparc sera mené pour construire 2 visites. 
 

 FORMATIONS OU ATELIERS ARBE -  
→ Les modules peuvent être organisés par l’ARBE sur ½ journée à la demande d’un territoire de projet 

(intercommunalités, PNR, PETR) (Priorité aux membres) ou une association d’élus ou une association 
d’entreprises dans le cadre d’une démarche de transition. 7 Modules sont proposés : https://www.arbe-
regionsud.org/53895-formation-sensibilisation.html  - Lien avec la démarche Mairie 2000 

→ LIFE BIODIV’France –Modules de sensibilisation pour « entreprises » et « élus » pour compléter les offres 

existantes – En 2026, formalisation des modules pour les élus et pour les entreprises 

o Entreprises : formalisation d’1module standard // Amélioration du module test de sensibilisation  
biodiversité en partenariat avec  Eiffage afin de pouvoir le déployer sur toute la filière TP 

o Elus 
→ Organisation et animation de modules pour le compte des collectivités membres 
Grand Avignon - Participation à la préparation et à l’animation d’un séminaire des communes 
Métropole de Nice Côte d’Azur ? 
Toulon Provence Méditerranée ? 
→ Organisation et animation de modules et de journées d’actualités avec le CNFPT PACA 
 convention ARBE/CNFPT– Participation à l’animation de 2 modules régionaux sur la prise en compte de la 

biodiversité à destination de tous les agents territoriaux (A,B et C) et de journées d’actualités (EAEE..) 

→ Formation des élus : modules avec Mairie 2000, réflexion sur la formation des élus sur l’eau (Fiche 1.7) 
 

REMONTEE DES BESOINS ET DIFFUSION DE L’OFFRE DE FORMATION CONTINUE BIODIVERSITE EN REGION 
→ Convention ARBE/CNFPT PACA – Contribution aux journées d’actualités et à l’intégration de nouveaux 

modules dans le catalogue en remontant les besoins des collectivités et des gestionnaires, faire connaître 

l’offre de formation existantes du CNFPT 

→ Partenariat OFB national– cartographie de l’offre régionale de formation Biodiversité – ARBE pilote 

 

https://www.arbe-regionsud.org/14016-biodivtour.html
https://www.arbe-regionsud.org/53895-formation-sensibilisation.html
https://www.arbe-regionsud.org/53895-formation-sensibilisation.html
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Fiche action 3.3 Aires éducatives et Mobilisation des acteurs aux transitions  
  

Réf SRB/SNB/COP reg  SNB : Axe 3 mesures 33 et 34 //SRB : DEFI MOBILISER  

COP régionale – FR Biodiversité  

Référents ARBE Aurélie RUFFINATTI, cheffe du pôle accompagnement des territoires 

Samantha KHALIZOFF, chargée de mission Mobilisation des acteurs 

Laurence BARLETTA, chargée de mission Données Environnement 

Nathalie CIMIOTTA, gestionnaire administrative 

Calendrier de l’action 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026 

Partenaires/COPIL Région, DREAL, OFB 

GRMAT : COPIL+ Académie Aix Marseille, académie de Nice, Grand Avignon, Métropole 

Aix Marseille Provence, Métropole Toulon Provence Méditerranée, Métropole NCA, 

Tête de réseaux EEDD (GRAINE, LPO, FNE, URCPIE, EcoLab, Educ Alpes, Loubatas) 

ETP  Voir le tableau financier 

  

CONTEXTE   

La mobilisation des acteurs pour favoriser les transitions et la prise en compte de la biodiversité s’opère dès le 
plus jeune âge, en les sensibilisant et les rendant acteurs de la gestion d’un espace naturel. C’est tout l’intérêt du 
dispositif des aires éducatives de l’OFB qui rencontre un vif succès auprès des enseignants qui y trouvent un réel 
sens à l’intégrer dans leur programme pédagogique. En région, ce sont désormais près de 200 aires éducatives, 
terrestres ou marines qui se sont créées. En ouvrant progressivement ce dispositif aux collèges et lycées ainsi 
qu’aux instituts de formation des enseignants (INSPE), le dispositif gagne en maturité.  
Cela nécessite donc de renforcer le temps d’animation de cette action afin d’en garantir son bon fonctionnement 
et le suivi des projets.   
Mais si le jeune public reste un acteur majeur pour les changements de comportement futurs, l’importance de 
mobiliser les différents acteurs d’un territoire demeure essentiel. Cette mobilisation s’opère par une diversité 
d’acteurs : associations environnementales, collectivités, institutionnels, éducation nationale … Située à 
l’interface entre ces acteurs, l’ARBE joue un rôle de mise en réseau, de partage et de montée en compétence 
collective. Cela se traduit par : 

- l’animation du Groupe Régional de la mobilisation des acteurs et des transitions (GRMAT) regroupant la 
Région, la DREAL, l'OFB, l'éducation nationale et les collectivités actives sur ce sujet et les Têtes de 
réseaux EEDD (GRAINE, ECOLAB, LPO, FNE, Educ’alpes, URCPIE, Loubatas)  

- Le déploiement du panorama des acteurs et le panorama des actions de la sensibilisation et de 
l’éducation à la transition écologique.  

- La veille sur les projets et dispositifs de mobilisation et de changement de comportement 
 

BILAN 2025  

▪ Organisation de la réunion du GRMAT pour avril 2025, reportée en novembre (prévue le 28/11/25 ; co-
organisation avec le CPIE Côte Provençale) 

▪ Déploiement du Panorama des acteurs : près de 145 acteurs référencés et 340 actions ; lancement d’un 
groupe de travail spécifique “GT PANO” (11/03 et 30/10/25) ; travail de liens avec les autres missions de 
l’agence 

▪ Déploiement des aires éducatives (AE) en région (194 aires attendues pour 2025-2026) : conseil aux porteurs 

de projets, analyse des dossiers et diffusion du dispositif AE; organisation d’une rencontre entre porteurs de 

projet du 13 ; travail de recherche de relais et de formation de ces relais, notamment auprès des PNR, PN, 

interco... 

▪ Appuis sur les projets de mobilisation des collectivités engagées dans les dispositifs d’accompagnements 
(TEN, TERDUR...) 

▪ Recensement de 40 expositions “Environnement et Biodiversité” et d’environ 20 spectacles, pièces de 
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théâtre, balades contées, conférences interactives...  

▪ Renforcement des liens avec les autres missions de l’agence (ZDP, Mission Grand Public, AMI Gestion de 
l’Eau...)  

OBJECTIFS 2026 

▪ Renforcer l’animation du dispositif des aires éducatives avec l’OFB, notamment avec des temps collectif et 
l’identification de relais 

▪ Animer le Groupe Régional de la mobilisation des acteurs et des transitions (GRMAT)   
▪ Poursuivre le déploiement du Panorama, soutenir sa valorisation interne et externe avec notamment la 

recherche de relais pour sa promotion (ex : InterParcs’EET) et la réalisation d’un doc de communication 

DESCRIPTION DES ACTIONS 2026 

o Animation du dispositif des aires éducatives 

- Poursuite de l’accompagnement des porteurs de projet (enseignants + référents ) : Suivi des inscriptions, 

des labellisations, Aide au montage et suivi des dossiers de financement 

- Analyse des dossiers d’inscriptions 

- Analyse des dossiers de labellisation 

- Analyse des dossiers de financement 

- Co-animation des Groupe Régional des Aires éducatives (GRAE) 

- Suivi des projets en INSPE (Avignon et Aix-Marseille Université )  

- Organisation d’une rencontre des porteurs de projets du Vaucluse 

- Prospective de relais sur le territoire et « formation » de ces relais (Conseillers pédagogiques, chefs de 

mission, têtes de réseau associatives EEDD, PNR, intercommunalités …)  

- Actualisation de la carte des Aires Educatives de la région 

 

o Animation du GRMAT : 

- Organisation 2 réunions par an en binôme avec un partenaire du GRMAT différent 

- Poursuite du partage des actus, des retours d’expériences des structures membres  

- Montée en compétence sur une autre thématique ou approfondissement de la “mise en récit des 

transition” 

 

o  Déploiement du Panorama des acteurs et de leurs actions de sensibilisation et de mobilisation à la 

transition écologique  

- Sollicitation de nouveaux acteurs et aide à la saisie dans le Panorama 

- Animation du GT PANO : deux réunions par an pour échanger sur cet outil ; travail avec les participants 

pour la promotion du panorama et l’intégration des structures partenaires (ex : InterPArcs EET) 

- Renforcement de la valorisation interne à l’agence auprès des autres missions et aussi en externe, avec 

notamment la création d’un document de communication  

o  Appui aux acteurs 

- Réponses aux questions des collectivités TEN et TERDUR sur la mobilisation des acteurs  

- Mise en lien avec la Fête de la Nature 

- Veille sur les projets et dispositifs en lien avec le changement de comportement 
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Fiche action 3.4 Communication grand public et découverte Nature – Les RDV 
Nature   
 

Réf SRB/SNB/COP reg  SNB - Axe 3 mesure 33 - /SRB - Défi se divertir Mesure 34 
COP régionale – FR Biodiversité et Mieux produire 

Référents ARBE  Audrey Michel, directrice 
Audrey Glorian, chef du Pôle communication 
Marjorie Lansiaux, chargée de mission « RDV Nature » 

Calendrier de l’action  01/01/26 au 31/12/26  

Partenaires financeur 

et partenaires 

techniques  

Région Sud (service biodiversité, parcs et territoires ruraux / service tourisme, 
économie sociale et solidaire, économie de proximité / Direction de la communication 
et de la marque) 
OFB – CRT – réseau des PNRs – entreprises du réseau Granulat+ 

ETP/Budget  Voir tableau financier  

  

CONTEXTE ET OBJECTIF GLOBAL  

L’ARBE propose une communication grand public, spécifiquement à travers son offre de découverte de la nature 
qui a été renommée Les RDV nature (anciennement Chemins de la biodiversité) et elle développe la 
sensibilisation à la préservation de la biodiversité (objectifs SNB et SRB, demande de ses membres et partenaires). 
  
C’est pourquoi, il est proposé d’élaborer une stratégie de communication vers le grand public et de déployer un 
plan de communication 2026 s’appuyant principalement sur : 

- Les RDV nature et une nouvelle rubrique dédiée sur son site internet, 
- des événements de sensibilisation du grand public tels que la Fête de la Nature et la Journée 

mondiale des zones humides, 
- les réseaux sociaux, 
- des outils de communication dédiés (exposition, dépliants ...). 

Cette stratégie de communication grand public aura pour spécificité d’être mutualisée à la fois à l’échelle 
régionale (avec les partenaires de l’ARBE, auprès des collectivités) et sur le plan national (au sein du réseau 
national des ARBs). 

BILAN 2025  

Offre découverte (Chemins de la biodiversité) : 
- Stabilisation de l’offre : 1500 animations – 300 sentiers de découverte – 170 lieux d’information 
- Stabilisation de la notoriété du site en nombre d’utilisateurs et de pages vues 
- Finalisation de la prestation concernant l’évolution des Chemins de la biodiversité : création de l’identité 

visuelle pour Les RDV nature, préparation de la nouvelle rubrique sur le site de l’ARBE 
  

Sensibilisation du grand public (Fête de la Nature et Journée mondiale des zones humides) : 
- Participation aux Comités de pilotage 
- Réalisation d’1 webinaire de mobilisation des acteurs 
- Diffusion dans les canaux de l’ARBE : Lettre SudBiodiversité, site web, réseaux sociaux, réseaux de 

gestionnaires 
  
Stratégie de communication digitale grand public :  
- Refonte de la présence de l’ARBE sur les réseaux sociaux, notamment les réseaux à destination du grand 

public 
- Adoption d’une nouvelle ligne éditoriale et d’une nouvelle charte graphique sur les réseaux sociaux, 

notamment les réseaux à destination du grand public 

OBJECTIFS 2026  

- Mise en place de la stratégie de communication grand public : informer sur la biodiversité régionale et 
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encourager les comportements responsables dans la nature … 
- Déploiement de la nouvelle rubrique du site (ARBE) et de la communication des RDV nature, en lien avec le 

CRT et les partenaires de l’offre régionale nature (Région Sud, Chemins des parcs). 
- Accompagnement au déploiement et promotion des événements nationaux (Fête de la nature et Journée 

mondiale des zones humides) 

DESCRIPTION DES ACTIONS 2026  

Mise en place de la stratégie de communication grand public :  
- Réalisation d’un travail sur la ligne éditoriale grand public de l’ARBE : promotion de l’offre nature, 

sensibilisation à la biodiversité régionale, actualités des partenaires … 
- Participation à la stratégie de communication et aux campagnes de communication grand public du réseau 

national des ARBs (création d’outils communs : podcats, dépliant, posts sur réseaux sociaux, vidéos…) 
- Mise en oeuvre d’une stratégie de création d’outils de communication et de contenus mutualisés en 

s’appuyant, pour leur diffusion, sur des partenaires ayant une communication directe avec le grand public et 
des moyens à disposition. 

- Animation des réseaux sociaux de l’ARBE à destination du grand public : compte Facebook ARBE, compte 
Instagram RDV Nature… et réflexion sur la mise en place de nouveaux canaux de diffusion (exemple : TikTok) 
en lien avec les autres missions de l’ARBE 

- Création et mise à disposition d’outils de sensibilisation à destination du grand public : outils personnalisable 
par les collectivités ou gestionnaires (dépliant EAEE, livret « la biodiversité dans mon jardin »), infographies de 
vulgarisation de données sur la biodiversité (notamment issues de Regard sur la nature 2026) 

- Réflexion sur la potentielle participation de l’ARBE à des événements grand public : formats, supports, outils 
  
Les RDV nature :  
- Gestion technique, structuration et enrichissement de l’offre nature (via la plateforme collaborative Apidae) 
- Poursuite du redéploiement de l’offre sur le web : nouvelle rubrique du site ARBE (animation des sous-

rubriques, mise en avant d’informations …) et valorisation de la rubrique 

- Contribution à la réalisation de la stratégie marketing proposée par le CRT et valorisation de l’agenda des RDV 

nature dans le cadre de la refonte du site internet du CRT  

- Mise en place et animation d’un groupe de travail pour la promotion de l’offre régionale de découverte 
nature, en lien avec la Région, le CRT, le réseau des PNRs et d’autres partenaires à rechercher. Il s’agira de 
définir les besoins en matière d’outils et d’assurer une contribution de l’ARBE à la création des contenus et 
supports de communication, utilisables par les partenaires du groupe de travail. 

- Création d’une « publicité » permettant de valoriser les RDV nature dans les publications de l’ARBE (lien vers 
la rubrique du site) 

 
Accompagnement au déploiement et promotion des événements nationaux Fête de la Nature et Journée 
mondiale des Zones humides : 
- Participation aux Comités de pilotage 
- Point info conseils sur l’organisation d’animations et sorties (diffusion des outils et ressources) 
- Valorisation des événements et des actions labellisées au niveau régional : relais des informations sur nos 

différents canaux (Lettre SudBiodiversité, site web, réseaux sociaux ...) 
- Contribution à la promotion autour des 20 ans de la Fête de la nature, des 50 ans de la loi du 10 juillet 1976… 

et autres journées mondiales en lien avec la biodiversité. 
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4.SE POSITIONNER EN CŒUR DE RESEAUX EN ANIMANT DES RESEAUX 
D’ACTEURS ET EN DEVELOPPANT DES PROJETS EUROPEENS ET 
INTERNATIONAUX  
 
 
EXTRAIT DE LA FEUILLE DE ROUTE 2025-2030 
 
Les 2 réseaux régionaux de gestionnaires : réseau régional de gestionnaires d’espaces naturels protégés (RREN) et le 
réseau régional de gestionnaires de milieux aquatiques (RRGMA) répondent aujourd’hui aux attentes des partenaires 
et des membres des réseaux en assurant : 

- une veille informative 

- des webinaires et journées techniques ou de terrain ou Université 

- le portage de projets communs qu’ils soient à portée méthodologique, technique ou de communication 

- Le lien avec les autres réseaux régionaux thématiques (notamment Natura 2000) et avec le national 

Les 2 réseaux sont aujourd’hui bien articulés et profitent chacun de travaux partagés entre réseaux.  
 
Un travail particulier est mené sur la fréquentation des espaces naturels protégés et la gestion de cette fréquentation 
avec des premiers travaux dans le cadre de l’Université du RREN, du projet de coopération avec le Costa Rica et à 
compter de 2025 sur 6 sites pilotes pour travailler sur la capacité de charge des espaces naturels protégés en lien avec 
la Région. 
 
Concernant les programmes européens, l’Agence appuie les porteurs de projets : journée d’information régionale, 
réseau régional interlife et conseils aux porteurs de projets. Elle porte ou participe aussi à certains projets. Elle a déjà 
coordonné 3 Life et s’est impliqué dans de nombreux projets : Life Nature for city life, Biodiv’Alp. Depuis 2024, elle 
s’implique dans 2 projets :  

- le Life Biodiv’France sur la période 2024-2031 

- Le projet Desirmed sur la période 2024-2028 

Pour la période 2025-2030, il s’agira de : 
→ Continuer à animer les 2 réseaux régionaux de gestionnaires : RREN et RRGMA et développer les échanges 

entre les membres pour chacun des réseaux notamment en mettant en place les Rendez-vous des réseaux 
(courts webinaires) 

→ Renforcer le lien avec l’ensemble des animateurs Natura 2000 sur les 2 réseaux et développer des actions 
communes aux 2 réseaux 

→ Développer les travaux sur la gestion de la fréquentation dans les espaces naturels protégés 
→ Participer au Life Biodiv’France, projet stratégique porté par l’OFB national et pour lequel l’ARBE s’est engagée 

à porter 2 actions en matière d’appui aux territoires et développement des compétences 
→ Contribuer au développement et à la mise en œuvre de projets européens et de coopération sur le territoire 

régional sur les sujets de la préservation de la biodiversité et de l’adaptation au changement climatique avec 
notamment la contribution à projet pour la SRB et un Life sur biodiversité et Fréquentation 
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Fiche action 4.1 Réseau régional des espaces naturels protégés (RREN) 
 

Réf SRB/SNB/COP reg SRB DEFI PROTEGER  Mesure 5// COP régionale – FR Biodiversité A4 

Référents ARBE Sandrine Halbedel, cheffe de pôle Connaissance des territoires et Réseaux d’acteurs 

Gunnel Fidenti, chargée de mission RREN 

Jenny-Soon Mazzella, assistante 

 

Calendrier de l’action 01/01/26 au 31/12/26 

Partenaires financeur 

et partenaires 

techniques 

Cosui RREN : Dreal, Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, OFB, Agence de l’eau, 

Conservatoire botanique national alpin (CBNA), Conservatoire d’Espaces naturels 

(CEN), Conservatoire du Littoral, Département de 

Vaucluse, Parc naturel régional des Alpilles (PNRA), Parc national des Calanques 

ETP/Budget Voir tableau financier 

 

CONTEXTE ET OBJECTIF GLOBAL 

 
Réseau pionnier en France, le RREN rassemble les gestionnaires d'espaces naturels de la Région Sud Provence-Alpes-
Côte d'Azur et favorise depuis plus de 40 ans l'échange d'expériences, la mutualisation des compétences et la mise 
en œuvre d'actions communes au service d'une meilleure gestion et de la préservation du capital naturel régional. 
Copiloté par la Région et la DREAL, et animé par l'ARBE, le RREN fédère aujourd'hui 36 structures membres aux 
statuts et expertises diversifiées : parcs nationaux et régionaux, parc naturel marin, Grand Site, réserves naturelles, 
conservatoires, Départements, Métropoles, fondation scientifique, etc.  
En 2025, le RREN s'est doté d'une nouvelle feuille de route afin de répondre aux enjeux actuels et futurs, réaffirmant 
son rôle de collectif régional : contribuer aux politiques publiques de biodiversité (SAP, SRB…), offrir un espace de 
ressources et d'échanges pour ses membres, et porter des projets communs au service des territoires. 

BILAN 2025 

 
- Gouvernance : tenue d'un comité de suivi (7/11/025) et d'une assemblée plénière (10/12/2025) pour orienter 
les actions du réseau / ouverture des temps techniques aux gestionnaires Natura 2000 de la région 
 - 40 ans du RREN : production de vidéos, articles et rubrique web, soirée de célébration, communiqué de presse 
et carte interactive pour valoriser l'histoire et les missions du réseau. 
- 21e Université du RREN : deux thématiques majeures – libre évolution et financement durable – déclinées en 
plénières, visites de terrain, ateliers de co-construction. 
- Expertise : 2 rendez-vous visios (restauration de la nature / Natur'Adapt), 1 journée technique zones humides 
(RRGMA), rapprochement avec la recherche, ), ouverture au RREN de la journée en bottes du RRGMA sur les EEE, 
 - Actions collectives et stratégiques : projet LIFE Biodiversité et fréquentation, Mécénaturel (Fiche 1.2), Les RDV 
Nature (Fiche 3.4) / participation à la CAP en tant que représentant des réseaux régionaux 

OBJECTIFS 2026 

En 2026, le RREN accompagnera les gestionnaires d'espaces naturels protégés, confrontés à de nouveaux défis et 
à l'évolution de leurs métiers, en renforçant la force du collectif. Il s'attachera à : 
- Stimuler les échanges et outiller les gestionnaires (groupes de travail, rendez-vous visio, journée technique). 
- Contribuer aux démarches nationales et régionales (SNB, SRB, SAP, centres de ressources). 
- Développer et porter des actions collectives au service des territoires et de la biodiversité.  

DESCRIPTION DES ACTIONS 2026 

Fonctionnement du réseau 

• Gouvernance : 1 AP / 2 COSUI / Visites membres 

• Feuille de route : Mise en œuvre de la feuille de route 2025-2028. / Étude des demandes d’adhésion au 
réseau. 

• Organisation interne : Dépôt de demandes de subventions / Production de bilans et programmes / 
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Recrutement et suivi d’un stagiaire sur une des thématiques du GT ou de la JT (selon demande des 
membres). 

• Relations extérieures : Renforcer les liens avec d’autres réseaux régionaux et nationaux ainsi qu’avec les 
dynamiques régionales autour des espaces naturels protégés / échanges avec les institutions nationales 

• Stratégies transversales : Valorisation de la SRB. Participation au plan de déclinaison territoriale de la SAP. 
  

Formation et échanges techniques 

• 3 Rendez-vous visio du RREN - thématiques à définir (ex de pistes : outil ancrage territorial RNF, label liste 
verte, certificats biodiversité, indice d’intégrité des écosystèmes avec les partenaires de l’ORB et les 
membres du RREN...) 

• 1 Journée technique (EEE ou autre en fonction des attentes des membres)  
1 RDV du RRGMA ouvert aux membres du RREN : Les outils fonciers pour la préservation/travaux en zones 
humides et cours d’eau. Fiche action 4.2 
1 journée en bottes ouverte aux membres du RREN en co-construction avec le CEN pour faire suite à la JT 
de 2024 : Formation à la prise en main de l’indicateur pédologie de RhôMéo  Fiche action 4.2 

• Groupes de travail :  
o Poursuite du GT rapprochement GEN / monde de la recherche ? Stage ? 
o Mise en place d’un GT sports de nature (développer la réflexion autour de la fréquentation liée aux 

sports de nature, capitalisation des expériences et des ressources notamment dans la perspective 
de la réalisation d’un guide manifestation sportives en déclinaison du guide réalisé en Bretagne) 
Stage ? 

o GT en vue de la production, publication et diffusion d’une plaquette synthétique sur le guide sur les 
outils de protection du patrimoine naturel avec argumentaire intérêts des aires protégées (Fiche 
action 2.4) 

• Diffusion des fiches de restitution de la 21ème Université du RREN  
 
Démarches collectives phares  

• Animation de la mission « Mécénaturel » (Fiche Action 1.2) 

• Déploiement de l’action « Les Rdv Nature (Fiche action 3.4) 

• Action collective sur la gestion de la fréquentation touristique dans les espaces naturels protégés 
o Suite projet Duo’Diversité (A confirmer avec le service Europe de la Région): réflexion sur une 

nouvelle perspective de partenariats avec le SINAC au Costa Rica, en lien avec les membres du RREN 
(jumelages, axes de coopération complémentaires, ...),  

o Suite du dépôt 2025 LIFE USES BETTER 4 NATURE : en fonction des retours de la commission 

Européenne, dépôt d’un nouveau projet LIFE et/ou repositionnements territoriaux sur d’autres 

dispositifs financiers Budget 6, 67 M € [EU 4,4M, Région 0.6M, DREAL 0.5M]– 5 ans - 8 partenaires : 

ARBE, 3 PNR (Alpilles, Sainte Baume, Queyras), 3 PN (Calanques, Mercantour, Ecrins), LPO, CEN 

Autres actions identifiées sans financements :  
o Finalisation de l’accompagnement des 6 sites exemplaires et ajout des nouvelles ressources 

bibliographiques sur la plateforme ressources sur la fréquentation 
o Suite de la démarche régionale SITEX et capacité de charge : diffusion de l’outil auprès des membres 

du RREN  
o Participation à la présélection  SITEX + participation au groupe Think Tank 

 
Communication – diffusion -vulgarisation 

• Régionalisation du guide « Manifestations sportives dans les espaces naturels »  

• 6 Veilles techniques : rédaction et diffusion de veilles d’informations techniques (environ 6) en 
complémentarité avec la lettre de l’ARBE  

• Mise à jour rubrique internet RREN et de la carte technique RREN  

• Diffusion du calendrier 2026 des aires protégées de Provence-Alpes-Côte d’Azur 

LIVRABLES : Comptes-rendus des réunions, 1 carte technique, 1 rubrique internet mise à jour, 3 replays rendez-

vous visio,  veilles techniques, 1 guide sur les manifestation sportives 
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Fiche action 4.2 Réseau Régional des Gestionnaires de Milieux Aquatiques 

  

Réf SRB/SNB/COP reg  SNB Axe3, mesure 25 et 35 //SRB Défi Disposer d’eau Mesure 19//COP régionale – FR 

Biodiversité 

Référents ARBE Sandrine HALBEDEL, chef de pôle Connaissance des territoires et Réseaux d’acteurs 

Corinne ROEHLLY, chargée de mission RRGMA 

Thibault LETERTRE, chargé de mission RRGMA  

Jenny-Soon MAZZELLA, assistante 

Calendrier de l’action 1/01/2026 au 31/12/2026 

Partenaires/COPIL Région Sud et Agence de l’Eau (financeurs) 

DREAL, OFB, les 6 Conseils départementaux, les 6 DDT 

ETP   Voir tableau financier 

  

CONTEXTE  

Le réseau régional des gestionnaires de milieux aquatiques est né en 1999 du souhait des institutionnels d’un 
lieu d’échanges privilégié avec les gestionnaires. Il regroupe aujourd’hui quarante structures intercommunales 
(Syndicats de rivières et EPCI FP) impliquées dans la gestion des milieux aquatiques et la prévention des 
inondations ainsi que les acteurs institutionnels (le Conseil régional, l’Agence de l’eau, la DREAL, l’OFB, les 
Conseils départementaux, les DDT et DDTM) et associatifs régionaux (les FD de pêche et leur association 
régionale, la Tour du Valat, MRM, CEN, SNPN RNC, RNN Plaine des Maures) engagés dans la politique de l’eau. 

BILAN 2025 

Environ 20 veilles informatives : amélioration de la méthode de production de la veille pour une formalisation partagée  

2 réunions de groupes de travail : PPGV CDC/CCTP. 

1 journée technique et 1 journée en bottes : JT Zones humides + JB EEE 

2 webinaires : Drones et GEMAPI + Kit Aquagir 

3 journées de Rencontre des Réseaux rivières (transversalité avec les têtes de réseaux nationaux et l’Agence de l’eau 

Artois-Picardie) 

Représentation des réseaux rivières au GT restauration des milieux aquatiques de la CNE 

Création d’un espace privé pour les membres / Mise à jour des pages RRGMA du site ARBE 

Appui au CD84 : formation des élus au grand cycle de l’eau//Appui à l’ARFPPMA : thermie des cours d’eau et relai avec 

l’INRAE, trophées milieux aquatiques 

Appui à l’AdE : évolution des annexes aux DA pour la gestion de la végétation (12ème programme), Comité de lecture du 

Guide utilité sociale et territoriale 

OBJECTIFS 2026 

Apporter aux gestionnaires une veille technique et réglementaire et un accompagnement technique et 

méthodologique. 

Organiser des journées, groupes de travail thématiques et webinaires, parfois en partenariat, sur des 

problématiques communes aux membres du réseau. 

Valoriser le contenu des échanges et des plus-values apportées par le réseau et les actions des membres. 

Représenter les membres et les métiers des gestionnaires aux réunions avec nos partenaires. 

INDICATEURS : nombre de veilles techniques, nombre de GT, nombre de JT et JB, nombre de webinaires  

DESCRIPTION DES ACTIONS 2026 

ORGANISATION DE TEMPS D’ECHANGES METIERS (supports de présentation, listes d’émargement/inscrits) 
→ 2 journées techniques : Comment intégrer le dialogue territorial dans mon projet de restauration du bon 

fonctionnement de milieu aquatique (1er trimestre) et Résilience d’un territoire post-évènement climatique 
majeur au 4ème trimestre. 
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→ 1 journée technique « la boîte à outils RhôMéo : son contenu, sa structuration et l’utilisation de ses 
indicateurs - En co-construction CEN/RRGMA – avril 2026 (Suite de la journée technique de 2024) 

→ 1 journée en botte en illustration du guide technique « la gestion de la végétation dans le cadre de 
la compétence GEMAPI » : Les travaux en rivière : comment préserver la faune et la flore lors des 
travaux de gestion de la végétation ? 

→ 2 RDV du RRGMA (webinaires) : les membres présentent, en une heure, des actions/outils... aux autres 
membres : « Les outils fonciers pour la préservation/travaux en zones humides et cours d’eau », en co-

construction avec le CEN et « Sensibilisation des élus à la gestion de la végétation » avec un retour d’expérience 
de Menelik 
 

2 GROUPES DE TRAVAIL (comptes-rendus des réunions, listes des participants)  - Thèmes à définir 
1. CDC des travaux de gestion de la végétation (PPGV)  : échanger sur la rédaction d’un CDC/CCTP 

type, la méthode d’analyse des offres…etc, en lien avec la mission achats public durables 
2. Espèces animales exotiques envahissantes (porté par la stratégie EAEE) 
3. Les animateurs de PTGE (en collaboration avec l’Agence de l’eau et la DREAL, à porter par la 

DREAL ? et le RRGMA fait le lien ?) 
4. Dispositif Solidarité rivière en crue (valoriser outils existants, puis organisation d’un dispositif de 

solidarité, puis mise en oeuvre - travail pluriannuel sur 2 à 3 ans)  
 
INFORMATION   
→ Valorisation des productions du Réseau et de ses membres (contribution lettre ARBE, alimentation espace 

ressources et retours sur évènements site ARBE, …)  
→ Mise à jour de la rubrique RRGMA sur le site ARBE (page internet à jour, statistiques de consultation) : 

animation de la page RRGMA sur la page de l’ARBE et alimentation de l’espace ressources du site de l’ARBE  
→ Espace partagé : animation de l’espace réservé aux membres 
→ Veille technique (nombre de veilles envoyées) : Veille thématique et réglementaire et rédaction et 

diffusion de lettres d’informations techniques (environ 20) en complémentarité avec la lettre de l’ARBE  
→ Nouveau – un accès cartographique à un répertoire d’exemples classés et thématisés (fiches descriptives 

synthétiques) mis à disposition des membres sur l’espace réservé (répertoire) ; démarrage action en 2026 
en fonction du temps disponible 

 
LE RESEAU COMME REPRESENTANT METIER (à dimensionner en cours d’année)  

▪ Réunions du club métier Milieux aquatiques DREAL (2 dans l’année)  
▪ Participation, selon les sollicitations et les besoins du réseau Centre de ressource cours d’eau OFB, 

ANEB, COGEPOMI (à adapter au regard du temps disponible des animatrices) ... (liste des réunions) 
▪ Mise en lien entre membres et programmes scientifiques (INRAE, ZABR-GRAIE, Universités...) 
▪ Diffusion des actions du réseau des acteurs de l’eau en montage (REAUM) et de France Digues  

 
VIE ET FONCTIONNEMENT DU RESEAU  

▪ Nouveauté en réflexion - Le forum du RRGMA (sur 1 ou 2 jours) : créer une culture et une cohésion 
de réseau, engager une dynamique réflexive sur les actions portées, les enjeux et l’évolution de la 
gestion des milieux aquatiques. Sur la base d’ateliers de travail, visites de terrain, tables rondes... 
(supports de présentation, listes d’émargement, cr des ateliers) - 2ème trimestre 

▪ Organisation et animation d’1 Comité de suivi (3ème trimestre) et de l’Assemblée plénière (4ème 
trimestre) (supports de présentation, listes d’émargement, cr des réunions) -  

▪ Étude de demandes éventuelles d’adhésion au réseau (cr des COSUI et de l’AP)  
▪ Participation à des réunions organisées par les membres (comités de rivières, RR84, CD05 …) selon 

les sollicitations et les besoins (liste des réunions) 
▪ Réponses aux membres sur des sollicitations particulières : formation et sensibilisation des élus (en 

lien avec interparc, RREN, Institutionnels,…) , ARFPPMA et thermie, appui Agence de l’eau à la 
réflexion portée sur les annexes aux demandes d’aides gestion de la végétation, appui OFB journée 
de formation à GéObs  

Programme prévisionnel sous réserve du niveau d’implication sur des demandes spécifiques des membres en 2026 
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Fiche action 4.3 Réseau régional « Une seule santé » -Nouveauté 
 

Réf SRB/SNB/COP reg SRB DEFI MOBILISER Mesure 14//COP régionale – FR Biodiversité 

Référents ARBE Audrey MICHEL, Directrice 

Frédéric PETENIAN, chargé de mission « Europe et missions transversales » 

Chargé de mission « Une seule santé » en cours de recrutement 

Calendrier de l’action 01/01/26 au 31/12/26 

Partenaires financeur 

et partenaires 

techniques 

Copil : ARS, DREAL, DRAAF, Région Sud 

ETP/Budget Voir tableau financier 

 

CONTEXTE ET OBJECTIF GLOBAL 

L’ARS PACA a réalisé en 2024/2025 une étude de préfiguration d’un réseau régional « One health » dans l’objectif 
de développer l’appropriation du concept et de nouvelles approches et dynamiques territoriales autour de ce 
concept. De nombreux partenaires ont été auditionnés dont l’ARBE. Dans ce cadre, il est apparu judicieux que l’ARBE 
PACA au regard de ses missions et de son positionnement puisse portée ce réseau.  
L’objectif de la création de ce réseau est de permettre de réunir un large éventail d’acteurs pour favoriser 
l’appropriation de l’approche One Health,  construire une culture commune et croiser les expertises, partager et 
valoriser les expériences et faciliter l’accès à des données fiables 
Différentes thématiques pourront être travaillées en s’appuyant sur des axes qui sont déjà bien renseignés dans la 
littérature et ancrées dans les pratiques de terrain à savoir prioritairement : 

- Prévention des épizooties et gestion de crise 

- Biodiversité et santé 

- Urbanisme favorable à la santé (EIS et UFS), notamment par le biais des axes « Nature en 

ville », « biodiversité urbaine » 

- Système alimentaire et santé (Sur l’ensemble du système alimentaire : de la production à 

laconsommation par l’intermédiaire des Projets alimentaires territoriaux 

 

BILAN 2025 

NC 
 

OBJECTIFS 2026 

 
- Lancement du réseau 
- Détermination des actions prioritaires 

 

DESCRIPTION DES ACTIONS 2026 

 
a. Recrutement du chargé de mission « Une seule santé » 

Afin de porter la mission, l’Agence procèdera au recrutement d’un chargé de mission « Une seule santé » pour 
mettre en place et animer le réseau et porter des actions collectives. 
 

b. Constitution et fonctionnement du réseau 

Le réseau pourra s’appuyer :  

• Sur un comité de pilotage : ARS, DREAL, Région, DRAAF, ADEME, OFB 

• Sur un comité technique élargi réunissant un large panel de partenaires issu de différents horizons :  

o biodiversité/environnement : FNE, LPO, PNR, Biodiversanté, Atmo paca…. 
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o Agriculture/alimentation : DRAAF, chambre d’agriculture, réseau rural…. 

o Santé : ARS, Association du corps médical, APHM 

o Territoires : différentes collectivités engagées de différentes tailles comme par exemple la Métropole 

de Nice Côte d’Azur , Agences d’urbanisme, PNR…. 

o Etc… 

Pour mettre en place le réseau, il s’agira de :  
- s’appuyer sur l’étude de préfiguration et des retours d’expériences d’autres régions pour déterminer la 

constitution du comité technique et le fonctionnement 

- constituer une liste de contacts des référents des partenaires potentiels du réseau pour mettre en place le 

comité technique 

- faire le lien avec d’autres dynamiques de réseaux comme le réseau de l’urbanisme favorable à la santé en 

préfiguration 

L’ARBE pourra s’appuyer sur le comité de pilotage pour construire la journée de lancement du réseau. 
c. Préparation du lancement 

 
→ Capitalisation des ressources en s’appuyant sur les ressources capitalisées lors de l’étude de préfiguration 

(contact avec le bureau d’études à prévoir) et sur les ressources de l’Institut « One Health » (création 

2024)  

 
→ Identification de sujets de travail en capitalisant des dynamiques « One health » 

o Actions portées par l’ARB Occitanie (réseau Occitanie), par l’ARB nouvelle Aquitaine (diagnostic 

One health appliquée au PNR Medoc, par l’ARB Centre Val de Loire (outil de sensibilisation avec 

cartes) 

o Stratégies territoriales One health  :  

▪ Capitalisation de la méthode de diagnostic créée par l’institut On health vient de se créer 

et l’école de hautes études réfléchit à des indicateurs pour ce type de diagnostic 

▪ Expérimentation menée en Nouvelle Aquitaine sur le PNR du Medoc 

▪ Actions portées par MNCA 

o Action menées au Canada ou en Angleterre sur la prescription de Nature 

o Outils de sensibilisation à l’approche « Une seule santé existants 

o Etc 

→ Organisation de la réunion de lancement du réseau en mode intelligence collective pour définir les actions 

prioritaires à porter en région Provence Alpes Côte d’Azur 

 
d.  Portage de premières actions du réseau 

 
→ Création d’une rubrique internet dédiée 

→ Communication dans la lettre de l’ARBE et sur les réseaux sociaux 

→ Création d’outil de communication : video, post, .. 

→ Capitalisation et valorisation de la ressource en complément de l’existant 

→ Organisation d’un évènement régional « Une seule santé » pour diffuser les premières dynamiques 

/retours d’expérience en région et en France 

Des actions pourront d’être définies suite à la réunion de lancement du réseau :  
→ Création de groupe(s) de travail ? 

→ Travail sur 1 expérimentation territoriale ? 
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Fiche action 4.4 Développement de programmes européens et coopération 
  

Réf SRB/SNB/COP reg SRB Défi Renforcer la gouvernance [41] / SNB Axe 4 mesure 37 /COP régionale – FR 

Biodiversité 

Référents ARBE Audrey MICHEL, Directrice générale  
Frédéric PETENIAN, Chargé de projet Europe et missions transversales  
Estelle LOMBARDO, Gestionnaire administrative et financière. 

Calendrier de l’action 01/01/26 au 31/12/26 

Partenaires financeur 

et partenaires 

techniques 

Région Sud, OFB, DREAL 

ETP/Budget Voir tableau financier 

  

CONTEXTE ET OBJECTIF GLOBAL 

L’une des actions prioritaires de la feuille de route Région était Action 38 : Définir une stratégie "Europe et 
international" à l’ARBE. 
La Région Sud souhaite mobiliser fortement les fonds de la programmation européenne 2021-2027, notamment au 
travers de la déclinaison des initiatives du Pacte Vert européen et dans le cadre du Plan Climat de la Région, pour 
les mettre au service de la politique régionale de lutte contre le réchauffement climatique et d’adaptation au 
changement climatique. Pour participer à cet effort régional, l’ARBE propose de démultiplier ce positionnement 
régional sur les territoires, en définissant sa stratégie en matière d’Europe et de coopération en lien avec la Direction 
Coopération Euro-Méditerranéenne et la Direction Développement durable de la Région Sud. Une articulation fine 
est à construire avec la Région qui est l’entrée centrale et l’ARBE un outil à son service.  

BILAN 2025 

- Co-organisation (Région SUD/ARBE) de la 5è édition de la journée/webinaire (format hybride) de présentation des 
programmes européens pour le financement de projets environnementaux, le 03/02/2025 
- Co-organisation (Région SUD/ARBE) de la 5è Journée du Réseau InterLIFE Régional de Provence-Alpes-Côte d'Azur 
le 15/05/2024 dans le cadre du projet LIFE ARTISAN (OFB) et ADAPTO (CDL) à La-Londe-les-Maures 
- Mise à jour de la rubrique « programmes européens et coopération » sur le site Internet de l’ARBE 
- Montage et dépôt le 23/09 d’une candidature pour un projet LIFE Biodiversité & Fréquentation (LIFE Best Uses 4 
Nature) l’ARBE en tant que structure coordinatrice avec un consortium de 8 partenaires régionaux constitué 
d’espaces naturels protégés (3 Parcs nationaux [Ecrins, Mercantour, Calanques], 3 PNR [Queyras, Sainte-Baume, 
Alpilles], LPO & CEN Provence-Alpes-Côte d’Azur).  – A noter : 101 jours mission pour le montage 

OBJECTIFS 2026 

Identifier les possibilités pour l’ARBE de renforcer son positionnement sur les programmes européens et de 
coopération sur la biodiversité et la transition écologique en région pour participer à l’ancrage européen et 
international de la Région Sud à travers plusieurs actions. Il s’agira notamment :  

- de promouvoir les opportunités de financement européens auprès de ses réseaux par la mise en place de relais 
d’informations sur les appels à projets dans les domaines du pacte vert identifiés comme des enjeux majeurs sur le 
territoire régional 
- de contribuer à des projets d’envergure régionale avec un consortium de partenaires en tant que coordonnateur 
ou partenaire 
- de capitaliser et informer sur les initiatives déjà conduites en région.  
INDICATEURS : nombres de projets dans lequel l’ARBE est investie, nombres de partenaires. 

DESCRIPTION DES ACTIONS 2026 

VEILLE ET INFORMATION  
→ Veille générale et information auprès des collectivités et gestionnaires accompagnés par l’ARBE  

Identifier, suivre les appels à projets et financements pour pouvoir positionner l’ARBE en portage/partenariat 
de certains projets, appuyer la Région sur certains types de projets, porter à connaissance du plus grand nombre 
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la nouvelle programmation européenne et faciliter la mise en lien avec les services instructeurs de la Région.  
→ Mise à jour périodique de la rubrique « programmes européens et coopération » sur le site Internet de l’ARBE 

pour faire le lien avec le site de la Région Sud (europe.maregionsud.fr) ; ajout et mise à jour des financements 
de coopération disponibles dans la rubrique « Financements biodiversité » du site de l’ARBE.  

→ Co-organisation avec le service Europe & Coopération de la Région SUD d’une journée d’information sur les 
fonds mobilisables pour la biodiversité, l’environnement et la transition énergétique dans le cadre du porter à 
connaissance. Automne 2026 

ACCOMPAGNEMENT  

→ Conseils et assistance aux porteurs de projets en complémentarité avec le travail réalisé par la Direction Europe 
et Coopération Méditerranéenne de la Région et par les bureaux d’étude (programmes régionaux, thématiques 
ou de coopération territoriale de l’UE…) 

→ Poursuite de l’animation du réseau régional des porteurs de projets LIFE dans le domaine de la biodiversité et 
la transition énergétique créé en 2022 avec la Région Sud, co-organisation d’une journée du Réseau InterLIFE 
Régional par an (la 6è en 2026). Avril 2026 

→ Lien inter-ARB et réflexion le besoin de création d’un groupe de travail sur ce sujet dans le cadre de ce club. 

COORDONATEUR OU PARTENAIRE DE PROJETS EUROPEENS OU DE COOPERATION INTERNATIONALE 

→ Suite à donner au dépôt de candidature en 2025 du projet LIFE Best Uses 4 Nature, sur la fréquentation dans 
les espaces naturels et son impact sur la biodiversité (Cf. fiche RREN 4.1). 

→ Appui à la Région Sud pour le montage d’une candidature à un projet LIFE sous-programme : « Atténuation du 
changement climatique et adaptation » sur le thème de la Nature en ville et les solutions fondées sur la nature 
qui pourrait venir financer une partie de la mise en œuvre de la SRB. L’ARBE serait membre du consortium. 

→ Partenariat sur d’autres fonds européens (Horizon Europe, Interreg…). 

 

 


